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OPPORTUNITE D'ADOPTER UNE REGLEMENTATION INTERNATIONALE 
GENERALE CONCERNANT LA SAUVEGARDE DU FOLKLORE 

RESUME 

Après avoir examiné l'étude préliminaire portant sur les 
aspects techniques, juridiques et administratifs d'une régle- 
mentation internationale générale concernant la sauvegarde du 
folklore, la Conférence générale, par sa résolution 23 C/15.3, 
a décidé que la question de la sauvegarde du folklore pourrait 
faire l'objet d'un instrument international par voie d'une 
recommandation aux Etats membres et a prié le Directeur général 
de réunir un Comité spécial d'experts gouvernementaux pour exa- 
miner la question et de lui faire rapport 2 sa vingt-quatrième 
session (le texte de la résolution 23 C/15.3 figure au para- 
graphe 12 du présent document). 

Le présent document fait le point des travaux accomplis 
dans ce domaine et indique quelles sont les décisions qu'il 
appartient 2 la Conférence générale de prendre à sa vingt- 
quatrième session. 

A l'Annexe 1 est reproduit un extrait du rapport de la 
Commission du programme 1 résumant les débats qui se sont 
déroulés sur cette question lors de la vingt-troisième session 
de ia conférence générale. 

A l'Annexe II figure l'étude préliminaire préparée par le 
Directeur général et communiquée à la Conférence générale à sa 
vingt-troisième session. 

A l'Annexe III figure le rapport établi à la suite de la 
réunion du Comité spécial de techniciens et de juristes qui a 
été réuni en juin 1987 pour examiner la question. 

Décision requise : paragraphe 21. 

1. Par la résolution 5/03 adoptée par la Conférence générale à sa vingt et 
unième session (septembre-octobre 19801, le Directeur général avait été in- 
vité 5 préparer une étude préliminaire sur les aspects techniques et juri- 
diques de la préservation du folklore en vue de l'élaboration éventuelle 
d'une réglementation internationale en la matière. 
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2. Le paragraphe 5024 du Programme et budget approuvés pour 1981-1983 (doc. 
21 C/5) précisait : "Deux comités (Catégorie II) d'experts gouvernementaux 
seront convoqués. Le premier se réunira en 1981, au Siège, en vue de définir 
les mesures à prendre pour préserver le folklore et la culture populaire tra- 
ditionnelle, assurer leur développement et les protéger contre les risques de 
dénaturation ; le second, précédé de la réunion d'un Comité (Catégorie VI), 
sera organisé en 1982, conjointement avec l'OMP1, et sera chargé d'élaborer 
des propositions quant 2 la reglementation des aspects "propriété intellec- 
tuelle" de la protection du folklore et de la culture populaire tradition- 
nelle. Trois groupes de travail seront réunis conjointement avec l'OMP1, en 
Amérique latine et aux Caraïbes, en Afrique et en Asie et au Pacifique res- 
pectivement en 1981, 1982, 1983, afin de rechercher les modalités d'appiica- 
tion sur le plan rggional d'une telle rëglementation, compte tenu des parti- 
cularités, propres à chaque region, de ce patrimoine cultu'rel en tant 
qu'élément d'identification 2 un groupe ethnique ou à une communauté natio- 
nale ... A la lumière des résultats des Comités d'experts gouvernementaux de 
1981 et 1982 et conformément 5 la résolution 21 C/O3, une étude préliminaire 
sera établie afin d'être soumise au Conseil exécutif en 1983 et, éventuelle- 
ment, à la Conférence générale lors de sa vingt-deuxième session, en vue de 
lui permettre de se prononcer sur l'opportunité d'adopter une recommandation 
aux Etats membres dans ce domaine". 

3. Les deux Comités d'experts gouvernementaux prévus dans le plan de tra- 
vail du document 21 C/5 se sont tenus du 22 au 26 février 1962 et du 28 juin 
au 2 juillet 1982 respectivement au Siège de l'Unesco et à celui de I'OMPI. 
Au cours de ces rgunions, les différents aspects de la sauvegarde du folklore 
ont été examinés en vue de déterminer le contenu d'une réglementation inter- 
nationale éventuelle s'y rapportant. En outre, trois groupes de travail ont 
été réunis respectivement à Bogota (octobre 19811, 5 New Delhi (janvier- 
février 1983) et 3 Dakar (février 1983). 

4. A la suite de ces réunions et conformément à la résolution susmentionnée 
de la Conférence générale, une étude préliminaire portant sur les aspects 
techniques et juridiques de la sauvegarde du folklore a été préparée. Elle a 
été soumise au Conseil exécutif à sa 116e session (mai-juin l983)/1. A 
l'issue de ses délibérations le Conseil exécutif a adopté la décision 
116 EX/5.6.2 par laquelle le conseil exéucitf : 

Dans la partie A 

"3. Invite le Directeur général à poursuivre, en tenant compte des 
observations et des vues qui ont été exprimées au cours de l'exa- 
men de cette question par le Conseil exécutif, l'étude prélimi- 
naire sur les aspects techniques, juridiques et administratifs 
d'une réglementation générale concernant la préservation du 
folklore ; 

4. Décide à cette fin, conformément à l'article 4 (2) du Règlement 
précité/2, qu'un Comité d'experts devra procéder au cours de 
l'exercice 1984-1985 2 une étude de fond de l'étendue et de la 
portée que pourrait avoir une telle réglementation :" 

Dans la partie B 

"5. Faisant siennes les conclusions du Directeur général en ce qui 
concerne l'urgence qui devrait être accordée 2 l'adoption éven- 
tuelle d'une réglementation internationale qui porte spécifique- 
ment sur les aspects "propriété intellectuelle" de la préservation 
du folklore, 

... 

7. Recommande à la Conférence générale d'inviter le Directeur général 
5 prendre, conjointement avec le Directeur général de l'OMP1, les 
mesures requises pour étudier la nécessité d'une telle réglementa- 
tion spécifique et pour procéder à son élaboration : 

8. Prie le Directeur général de lui présenter 5 sa 121e session un 
r.apport sur l'ensemble de ces questions." 

1. Document 116 EX/26. 
2. Règlement relatif aux recommandations aux Etats membres et aux conven- 

tions internationales prévues par l'article IV, paragraphe 4, de l'Acte 
constitutif. 
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5. Le Programme et budget approuvés pour 1984-1985 idoc. 22 C/5) contient, 
aux paragraphes 15115, 15116 et 15117, les dispositions suivantes : 

"Protection du folklore - A la lumière des vues exprimées par le Conseil 
exécutif lors de sa 116e session, l'examen sur une base interdiscipli- 
naire des voies et moyens d'assurer la sauvegarde du folklore sera pour- 
suivi, en liaison avec les activités prévues au programme Xï.2 (La cui- 
ture et l'avenir). Un Comité (Catégorie II) d'experts gouvernementaux 
chargé de procéder 2 une étude de fond de l'étendue et de la portée que 
pourrait avoir une réglementation génarale concernant la sauvegarde du 
folklore se réunira en 1985. Rapport sur les travaux de ce Comité ainsi 
que sur les résultats des activités entreprises conformément aux para- 
graphes ci-dessous sera fait au Conseil exécutif s sa 121e session et la 
question de l'opportunité d'adopter une réglementation générale en ce 
domaine sera éventuellement inscrite 2 l'ordre du jour de la vingt- 
troisieme session de la Conférence générale. 

Le cycle des réunions régionales chargées d'adapter aux besoins propres 
à chaque région les dispositions types de législation nationale sur la 
protection des expressions du folklore contre leur exploitation illicite 
sera achevé par la convocation en 1984, conjointement avec l'OOMP1, d'un 
Comité régional (Catégorie VII) d'experts arabes. 

Un Comité (Catégorie VI) d'experts sera convoqué au Siège en 1984 con- 
jointement avec 1'OMPI pour examiner la question de la protection, au 
niveau international, des aspects propriété intellectuelle de la protec- 
tion du folklore. 

6. Conformément 5 ce plan de travail, le Comité d'experts gouvernementaux 
chargé de procéder à une étude de fond de l'étendue et de la portée que pour- 
rait avoir une réglementation générale concernant la sauvegarde du €olklore 
s'est réuni au Siège de l'Unesco du 14 au 18 janvier 1985. 

7. Auparavant, dans le cadre du cycle des réunions régionales chargées 
d'adapter aux besoins propres à chaque région les dispositions types de lé- 
gislation nationale sur la protection des expressions du folklore contre leur 
exploitation illicite et autres actions dommageables, une réunion avait été 
organisée, conjointement avec l'OMPI, à Doha (Qatar) du 8 au 10 octobre 1984. 

8. Par ailleurs, un Groupe d'experts sur la protection internationale des 
expressions du folklore par la propriété intellectuelle avait été convoqué au 
Siège de l'Unesco, conjointement avec l'OMP1, du 10 au 14 décembre 1984. 

9. En application de la décision 116 EX/5.6.2 du Conseil exécutif et con- 
formément à l'article 3 du Règlement relatif aux recommandations aux Etats 
membres et aux conventions internationales prévues par l'article IV, para- 
graphe 4, de l'Acte constitutif, une étude préliminaire sur les aspects tech- 
niques, juridiques et administratifs d'une réglementation internationale 
générale concernant la sauvegarde du folklore a été soumise au Conseil exécu- 
tif 2 sa 121e session. Cette étude, qui est reproduite 2 l'Annexe II du pré- 
sent document/l a été établie sur la base, non seulement des travaux des 
Comités d'experts gouvernementaux précités, mais aussi d'une enquête menée 
auprès des Etats membres, des conclusions des Groupes de travail réunis con- 
jointement avec 1'OMPI en Amérique latine et dans les Caraïbes, en Afrique, 
en Asie et dans les Etats arabes, et des travaux du Groupe d'experts men- 
tionné au paragraphe 8 ci-dessus. 

10. A la lumière de cette étude préliminaire et du rapport du Directeur 
général qui l'accompagnait, le Conseil exécutif, lors de sa 121e session, a 
adopté la décision suivante (121 EX/5.7.2) : 

"Le conseil exécutif, 

1. - Vu les articles 2 et 3 du Règlement relatif aux recommandations 
aux Etats membres et aux conventions internationales prévues par 
l'article IV, paragraphe 4, de l'Acte constitutif, 

2. Ayant examiné le rapport et l'étude préliminaire contenus dans le 
document 121 EX/18 

1. Seuls certains appendices du document soumis au Conseil exécutif ont été 
reproduits ici. 
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3. Décide d'inscrire la question suivante à l'ordre du jour provi- 
soire de la vingt-troisième session de la Conférence générale : 
"Opportunité d'adopter une réglementation internationale générale 
concernant la sauvegarde du folklore"." 

11. L'étude préliminaire a donc été soumise 2 la Conférence générale à sa 
vingt-troisième session. L'Annexe 1 du présent document contient un extrait 
du rapport de la Commission du programme I résumant les débats de la Confé- 
rence générale sur cette question, 

12. A l'issue de ces délibérations, la Conférence générale a adopté la réço- 
lution 15.3 qui se lit comme suit : 

"La Conférence générale, 

- Vu les articles 2 et 3 du Reglement relatif aux recommandations aux 
Etats membres et aux conventions internationales prévues par l'ar- 
ticle IV, paragraphe 4 1  de l'Acte constitutif, 

Ayant examiné le rapport et l'étude préliminaire contenus dans le docu- 
ment 23 C/-(L, 

1. Décide que la question de la sauvegarde du folklore pourrait faire 
l'objet d'un instrument international par voie d'une recommanda- 
tion aux Etats membres : 

2. Prie le Directeur général de réunir un Comité spécial d'experts 
gouvernementaux pour examiner la question et de faire rapport 2 la 
prochaine session de la Conférence générale, en 1987." 

13. Le plan de travail du Programme et budget approuvés pour 1986-1987 pré- 
voit, au paragraphe 15109, la convocation en 1987 d'un Comité spécial de 
techniciens et de juristes (Catégorie II) chargé de préparer un projet de 
r6glementation internationale en la matière afin d'examiner, en liaison avec 
les activités prévues au grand programme XI, sous-programme XI.1.2 (La cul- 
ture et l'avenir), les mesures 2 prendre pour garantir, dans le cadre d'une 
approche globale et sur une base interdisciplinaire, la préservation du 
f ol klore . 

14. Conformément à ce plan de travail, un Comité spécial de techniciens et 
de juristes chargé d'examiner la question d'une réglementation internationale 
générale concernant la sauvegarde du folklore s'est réuni au Siège de 
l'Unesco du ler au 5 juin 1987. 

15. Il ressort des délibérations de ce Comité un accord unanime 5 recon- 
naître l'urgente nécessité d'une réglementation internationale sur la sauve- 
garde du folklore dont l'importance, en tant que partie intégrante du patri- 
moine culturel et de la culture vivante du monde, s'affirme de plus en plus. 

16. Aussip étant donné l'extrême fragilité des formes traditionnelles du 
folklore, particulièrement celles qui relèvent des traditions orales, le 
besoin a-t-il été souligné d'une prise de conscience, dans tous les Etats 
membres, du danger encouru par le folklore, face notamment aux apports exté- 
rieurs que favorisent les nouveaux moyens techniques de diffusion, ainsi que 
d'une action rapide en vue d'assurer sa sauvegarde. 

17. Un certain nombre de suggestions ont été faites quant au contenu d'une 
éventuelle réglementation internationale, ainsi qu'aux mesures qui pourraient 
être prises, aux niveaux national et international, pour assurer le recense- 
ment, la collecte, la conservation et la protection du folklore. 

18. Le renforcement de la coopération internationale et le rôle que peut 
jouer l'Unesco 5 cet égard ont été maintes fois mentionnés comme un des axes 
majeurs de toute réglementation internationale et une clé de son succès. 
Cette coopération internationale a été évoquée 2 propos de sujets tels que 
l'élaboration d'une typologie universelle et la coordination des actions 
entreprises dans ce domaine ou encore la formation de spécialistes. La possi- 
bilité de créer 2 cet effet un mécanisme international, sous forme par 
exemple d'un Comité ou un Conseil mondial du folklore, a été envisagée. 

19. Enfin, l'attention a été attirée sur le travail important accompli con- 
jointement par l'Unesco et 1'OMPI dans le domaine de la protection des 
expressions du folklore par la propriété intellectuelle et qui s'insère dans 
le cadre des actions que les Etats auraient à entreprendre pour protéger le 
folklore lors de son utilisation et de sa diffusion. 



20. On trouvera 3 l'Annexe III du prgsent document le rapport qui a été 
établi 2 l'issue de cette réunion. 

21. En vertu de l'article 6 du Règlement relatif aux recommandations aux 
Etats membres et aux conventions internationales, il appartient maintenant 2 
la Conférence générale, ii la lumière des informations contenues dans le 
présent document, de : 

(a) décider si la question de la sauvegarde du folklore doit faire 
l'objet d'une reglementation internationale ; 

( b )  dans l'affirmative, déterminer la mesure dans laquelle cette ques- 
tion pourra être réglementée par la voie d'une recommandation aux 
Etats membres, comme l'envisage la résolution 23 C/15.3 ; et 

(c) décider s'il y a lieu de réunir un Comité spécial composé de tech- 
niciens et de juristes nommés par les Etats membres pour établir 
le projet définitif qui serait soumis 2 la Conférence générale 2 
sa vingt-cinquième session (1989) ~ 

22. Il convient de rappeler qu'aux termes de l'article 9 du Règlement SUS- 
mentionné, la Conférence gén6rale ne se prononce pas sur l'adoption d'un 
projet de convention ou de recommandation avant la session ordinaire qui suit 
celle où elle aura pris la décision précitée. Il s'ensuit que, dans le cas 
présent, la Conférence générale ne peut pas, en tout état de cause, adopter 
une recommandation aux Etats membres sur le sujet en question avant sa 
vingt-cinquième session (1989). 

23. Si la Conférence générale décide que la question doit faire l'objet 
d'une recommandation aux Etats membres, elle chargera le Directeur général, 
conformément à l'article 10, paragraphe 1, du Règlement, d'établir un rapport 
sur la situation devant faire l'objet de la réglementation et sur l'étendue 
possible de cette réglementation. Ce rapport sera accompagné d'un avant- 
projet de recommandation. Ces documents seront présentés aux Etats membres 
pour observation. Un rapport définitif comportant un projet révisé sera 
ensuite établi sur la base des commentaires et observations formulés. 

24. Conformément à l'article 10, paragraphe 4, du Règlement, la Conférence 
générale devra également, comme l'indique le paragraphe 21 (c) ci-dessus, 
décider si le rapport définitif lui sera soumis directement ou s'il sera 
soumis au préalable à l'examen d'un Comité spécial composé de techniciens et 
de juristes nommés par les Etats membres. Dans ce dernier cas, et aux termes 
du paragraphe 5 de ce même article 10, le Comité soumettra aux Etats membres 
un projet approuvé par lui, afin qu'il soit examiné par la Conférence 
générale. 
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ANNEXE I 

RAPPORT DE LA COMMISSION DU PROGRAMME I 
DE LA CONFERENCE GENERALE 
(vingt-troisième session) 

Partie II 
(point 6.7 de l'ordre du jour) 
-- 

Opportunité d'adopter une réglementation internationale 
générale concernant la sauvegarde du folklore 

1. Apres la présentation par le Sous-Directeur géngral PRS du document 
23 C/32 portant sur l'historique de la question et la problématique qui se 
dégage de l'étude présentée par le Directeur ggnéral, 17 membres de la Com- 
mission ont pris la parole. 

2. D'Une manière générale, les délégués qui ont pris la parole sur ce point 
étaient unanimes pour souligner la nécessité d'une action en vue de la 
préservation du folklore et ont exprimé leur accord en ce qui concerne les 
objectifs de ce projet. La grande majorité d'entre eux a approuvé le projet 
d'une action normative, de préférence non contraignante, à l'échelle 
internationale. 

3. Plusieurs délégués ont insisté sur l'importance de la préservation des 
éléments de l'identité culturelle des peuples et ont souligné qu'il fallait 
s'efforcer de protéger les oeuvres du folklore contre des utilisations abu- 
sives et contre toute distorsion. 

4. Un délégué a indiqué que la protection du folklore n'est pas une ques- 
tion qui relève de la Division du droit d'auteur, mais du Secteur de la 
culture. 

5. Plusieurs représentants d'Etats membres ont déclaré que la protection du 
folklore ne devait pas être examinée sous l'angle du droit d'auteur, dans la 
mesure où, notamment, les oeuvres du folklore devaient être considérées comme 
ressortissant au domaine public et qu'il appartient à chaque Etat d'assurer 
leur protection dans le cadre de sa législation nationale. Un délégué a 
marqué sa préférence pour la coopération entre les Etats dans le domaine de 
la sauvegarde du folklore. 

6. Quelques déléguésr tout en affirmant la nécessité d'entreprendre des 
actions tendant à la préservation du folklore, ont tenu 2 rappeler que le 
travail préparatoire ?i l'élaboration d'un instrument international en la 
matière n'était pas encore achevé dans la mesure où les questions de la défi- 
nition, de l'identification, de la conservation et de la préservation n'ont 
pas encore été élucidées. 

7. 11 a été fait remarquer par deux membres de la Commission qu'une régle- 
mentation internationale risquait de porter préjudice 2. la liberté de créa- 
tion et qu'un paiement, voire même une autorisation préalable, exigé pour 
l'utilisation d'une oeuvre du folklore pouvait freiner le développement 
culturel des Etats membres et par là même paralyser l'enrichissement du 
folklore, compte tenu du fait que celui-ci est vivant et qu'il évolue dans le 
temps. 

8. Certains délégués ont estimé qu'il était loisible à chaque Etat de 
promulguer une législation dans ce domaine en s'inspirant de dispositions 
types que le Secrétariat de l'Unesco pourrait préparer 2. l'intention des 
Etats intéressés par cette protection. 

9. Un membre de la Commission a considéré pour sa part qu'il convenait de 
prendre en considération la Convention internationale sur la protection des 
artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion, qui peut s'appliquer en l'espèce, du moins en 
ce qui concerne les prestations des artistes interprètes ou exécutants. 
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10. Enfin, un membre de la Commission a souligné la nécessité de bien préci- 
ser la démarche entreprise qui est de protéger le folklore contre toute dis- 
torsion, afin de le préserver et non d'assurer sa protection comme une oeuvre 
relevant du droit d'auteur. 

11. Au terme du débat, la Commission, estimant qu'il n'était pas encore pos- 
sible de passer 5 la préparation du projet d'un instrument international, a 
recommandé que la Conference générale adopte un projet de résolution. 

La Conférence générale, 

L Vu les articles 2 et 3 du RGgiement relatif aux recommandations aux 
Etats membres et aux conventions internationales prévues par l'ar- 
ticle IV, paragraphe 4, de l'Acte constitutif, 

Ayant examiné le rapport et l'étude préliminaire contenus dans le docu- 
ment 23 c/32 1 

1. Décide que la question de la sauvegarde du folklore pourrait faire 
l'objet d'un instrument international par voie d'une recommanda- 
tion aux Etats membres ; 

2 ,  Prie le Directeur général de réunir un Comité spécial d'experts 
gouvernementaux pour examiner la question et de faire rapport à la 
prochaine session de la Conférence ggnérale, en 1987. 
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ANNEXE II 
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2. Le folklore est donc url él6ment fondamental de la culture humaine dans 
laquelle l'esprit de l'homme se trouve. 

3. Les expressions du folklore révélene un aspect culturel d'une civili- 

d'un groupe ou d'un peuple, qui se développe selon des regles, des arché- 
types propres et à travers lesquels sont perçues et s'expriment les atti- 
tudes et leç réactions de leurs membres face au milieu naturel. Elles sont 
tres proches des préoccupations quotidiennes essentielles et vitales d'un 
peuple. Elles sont un moyen d'identification grâce auquel chacun se recon- 
naze et trouve la justification de son appartenance. L'hommeP sans la cul- 
ture de la communautg dont il est issu, est peu de chose. 

sation ou d'une cornmunaut6 d'êtres humains. Elles sont lq&nanation 

4. Les expressions du folklore sont toujours liees A leurs origines, 
leurs sources. Il semble que, s4parées d'elles, elles soient amputées 

de leurs éléments essentiels ; il serait A craindre alors qu'elles n'aient 
plus la même signification. Leur contenu ne peut erre perçu qu'si la lumière 
de leur contexte culturel. Sépare de celui-ci, le message eçt tout autre et 
il parle plus en fonction de celui qui interroge que de celui qui créé et 
produit 

5. L'authenticité et Pa préservation du folklore représentent des sujets 

grandir actuellement en raison principalement des échanges culturels qui se 
multiplient, aussi bien par l'intérêt esthetique qu'il represente que Par 
la volonté de connaltre les autres peuples et civilisations. Dans la mesure 
où dans le monde contemporain les relations et les contacts internationaux 
se développent, les facteurs de tradftions culturelles, au sein desquelles 
le folklore constitue un élément fondamental, doivent être un des 
principaux éléments d'échange entre les peuples. 

de préoccupation fondamentaux. L'importance du folklore ne cesse de 

6. Les technologies modernes de reproduction et de représentation et plus 
généralement de diffusion contribuent fortement ii cet échange et en 

sont les instruments privilégies. La formule figurant dans le préambule de 
l'Acte constitutif de l'Unesco, selon laquelle : 

.... les Etats signataires de cette Convention, résolus A assurer A II 

tous le plein et égal accès à l'éducation, la libre poursuite de la vérité 
objective et le libre échange des idées et des connaissances, décident de 
développer et de multiplier les relations entre leurs peuples en vue de se 
mieux comprendre et d'acquérir une connaissance plus précise et plus vraie 
de leurs coutumes respectives", 

est plus vivante et plus actuelle que jamais, grâce notamment à ces nou- 
velles technologies. 
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7. Le champ du patrimoine culturel de l'humanité est davantage perçu dans 
sa f~tal-ite. L'ensemble de ses composantes fait de plus en plus l'ob- 

jet d'attention, Au fil des années, davantage d'expressions acqui@rent UP, 

statut au meme titre que les monuments ou kes oeuvres littéraires, artri.s- 
tiques 019 musicales B 

I 

8, De ce fair. la nécessitg de s'attacher ai le préserver devient de jour 
De cornccpt~on diffuse qu'iPs pouvaient être na- 

guère, ses contours commencent peu & peu FI se préciser grâce aux travaux 
entrepris, notament par 1'Unesco. Ik en est de même des divers él@rnents 
qu'il importe de prendre en consideration dans la perspective de lvilnstitu- 
tiori de systèmes de protection. 

en jour plus réelle. 

II. LES DIFFERENTS ASPLCTS QU'INFLIQUE LA PRESERVATION DU FOLKLORE 

9. La problématique que représente le folklore est d'une extrême comple- 
xité. Celle-ci est relative, en tout premier lleu, A sa définition. En 

outrep la protection qui est envisagke se présente sous plusieurs aspects 
qui sont l'identification des éléments constitutifs de chacune des satégo- 
ries d'expression relevant de ce patrimoine culturel, sa conservation, sa 
préservation, sa diffusion et sa protection contre son exploitation 
abusive 

1. Définition du folklore 

10, La question de la définition du folklore est extrêmement délicate ; 
le phénomène du folklore est difficile à cerner. Néanmoins, au fur et 

2 mesure des travaux effectués, les conceptions du folklore ont évolué et 
se sont modifiées et précisées. Des changements se produisent dans les phé- 
nomènes du folklore laii-mZme, dans la manière de penser de celui qui les 
étudie et dans l'attitude de ceux qui exercent une influence sur la place 
du folklore dans la politique culturelle. Les réflexions qu'il a suscithes 
jusque-là permettent, d'une part, de commencer 2 mieux l'appréhender et, 
d'autre part, d'envisager des mesures de sauvegarde, 

11. Les définitions proposées peuvent être classées dans l'une de ces 
trois catégories : définition par énumération de critères, définition 

par énumération de productions ou définition "rédigée". Les critères qui 
seront retenus pour affirmer que l'on a affaire à des productions du fol- 
klore seront, par exemple, que ces productions sont anonymes (elles peuvent 
avoir un auteur, mais il n'est pas connu), qu'elles ont une structure fixe 
(les expressions obéissent à des mod6les et des règles données) qu'elles 
se rattachent à un groupe humain restreint (il existe un groupe humain qui 
les perpétue et les reconnazt), qu'elles ont un caractère populaire (elles 
ne proviennent pas de sources littéraires, ou du moins pas directement) et 
qu'elles ont un caractère oral (elles sont transmises directement sans sup- 
port écrit). Toutes les productions satisfaisant 2 ces critères sont, selon 
cette définition, du folklore. Les définitions par énumération de produc- 
tion sont généralement plus longues : le plus souvent, elles énumèrent un 
nombre assez important de genres etlou de domaines représentatifs du fol- 
klore. Les exemples sont donnés sous la forme d'une simple liste qui n'est 
jamais exhaustive, mais qui peut fournir une image de l'objet qui est suf- 
fisante pour qu'il en ressorte une définition, le lecteur devant par 
ailleurs décider des caractéristiques que les phénomènes de la liste ont en 
commun. La définition "rédigee" combine des facteurs qui se situent à diffg- 
rents niveaux, tels que le contenu, la fonction ou l'importance. Elle s'ef- 
force de diriger l'attention sur l'esçentiel, vise à une formulation ausçi 
élégante que possible, mais ne tente pas d'être exhaustive. 
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12. Les definitions du folklore ont évolué. Les premières proposees repo- 
saient sur des critères tels que "auteur anonyme, caractère tradition- 

nel et origine populaire"/l et "'création artistique impersonnelle, orale et 
traditionnelle4'/2. La creation impersonnelle et collective a é ~ é  longtemps 
défenduef3 2 un moment où l'acsent était mis sur le rôle de l'interprète 
connu du folklore au détriment des auteurs originaires Inconnus, Mals, lors 
du Cornie6 d'experts sur la protecéion jurîdique du folklore qui s'est réuni 
5 Tunis der 11 au 15 juillet 1977, il a GZ@. demand6 avec bnçistance que le 
critère de 1' "impersonnalit6" soit remplacé par celui de "l'anonymat" 
étant donne! qu'!'en Afrique Pa personnalité de l'artiste participe for- 
tement ii l'expression folklorique et ..- le mode d'utilisation inporte au 
moins autant que la materiau foikloriques'//4. On a fait ressortir en cette 
même occasion "l'irnp6rieuse nt5aessit& de S'EU.XQP~~~ sur la terminologie et 
sur le sens des mots retenusp dont la sémantique varie d'un pays A l'autre". 

13. Il est admis que le probleme ne peut être résolu 5 un niveau général. 
Il convient de disposer d'une image organisée du faléclore, c'est-à- 

dire de quelque chose qui soit en partie un bien commun et en partie un 
savoir détenu par les spécialistes de la tradition. Dans le cas de certains 
genresp l'interprète joue un rôle décisif : il ne suffie pas qu'Il con- 
naisse et se rappelle le contenu des motifs, les normes stylistiques et Pe 
language d'un genre donné : il doit également être capable de choisir les 
éléments appropriés à une situation d'interprétation et à un public donné 
et de créer, pour ainsi dire, une nouvelle entité à partir de ces éléments 
traditionnels. En d'autres termes8 il existe des genres folkloriques où le 
rôle de l'individu est mis en vedette dans la production et l'interpréta- 
tion de la tradition. Les exemples sont nombreux de genres tels que les 
récits populaires, les poèmes rituels (par exemple les lamentations qui 
accompagnent un deuil), les incantations, les chansons lyriques, etc., qui 
sont associés pour former des ensembles plus larges. il y a une authentique 
recréation lorsqu'un mythe retracant l'origine de la maladie est adapté , 
par exemple, à la naissance d'un ours : dans ce cas c'est une idée nouvelle 
que l'on exprime en rassemblant des éléments d'arigine diverse, à savoir un 
poème mythique et un schéma structurel préexistants, et d'autre part, un 
style. Mais cette idée ne devient du folklore que si elle s'accorde avec la 
vision du monde qui est celle de la communauté et si elle est acceptée par 
le groupe qui entoure l'interprète. 

1. 

2. 

3. 

4. 

Proposition visant à élaborer un instrument international pour la pro- 
tection du folklore. Cornit6 intergouvernemental du droit d'auteur, 
douzième session, Paris, 5-11 décembre 1973. Document lGC/XII/12, 
Examen de la possibilité d'établir un instrument international pour la 
protection du folklore. Comite intergouvernemental du droit d'auteur, 
première session extraordinaire du Comité de la Convention de 1571 et 
Gomite exécutif de l'Union internationale pour la protection des 
oeuvres littéraires et artistiques (Union de Berne) (troisième session 
extraordinaire, Genève, 10-16 décembre 1975). Document IGCIXR.1 
(1971)/15 - B/EC/IX/11. 
Comité intergouvernemental du droit d'auteur, deuxième session du Co- 
mité de la Convention de 1971 et Cornilté exécutif de l'Union interna- 
tionale pour la protection des oeuvres littéraires et artistiques 
(Union de Berne), douzième session (quatrième session extraordinaire). 
Paris, 28 novembre - 6 décembre 1977. Document IGC(1971)/IIf17 - 
B/EC/XII f 13) 
Voir rapport de cette réunion, document UNESCO/FOLK/ï/4. 
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14. Il existe des genres gui ne portent aucune marque individuelle. Ce 
sont par exemple les proverbes, qui sont répétés encore et toujours7 

et toujours exactement d a m  les mêmes termes.  ans ce cas, la créativité de 
l'Zin6erprète se manifeste d'une autre maniéore : l'essentiel devient son 
aptitude 21 saisir la situation, ài choisir lsadage qui cornvient et à l'ut%- 
Iiçer de telle sorte qu'il acquière une signification concrète, qu'il n'au- 
rait pas necessairement s'il etait cite dans une autre situation, La varia- 
tion, en matière de folklore, est géngraletnent signe d'activité créatrice, 
mais l'absence de variation n'indique cependant pas une disparition de la 
créativité, car meme alors le contexte même du folklore varie. Ceci inontre 
à quel point il est difficile d'appliquer un critere : c'est parfois pas- 
sible et d'autres fois non. Il est possible d'arguer du caractere imperçon- 
ne1 ou collectif du folklore dans les cas où la variation est minime et 06 
l'empreinte personnelle est absente. Un autre argument conslsterait à dire 
qu'il n'est pas possible de connaTtre le premier interprète, le premier 
créateur d'un &lement de folklore, alors que le folklore est adopté de ma- 
nière répétée par de nouveaux interpretes et adapte à des situations nou- 
velles. Ces interprètes nouveaux et ces adaptations multiples contribuent 
grandement au développement d'un élément de folklore. Le créateur d'une 
adaptation ingénieuse peut ainsi rester encore anonyme, mais il est beau- 
coup plus proche de nous dans le temps que le premier Créateub hypoth6- 
tique. En travaillant sur le terrain9 des experts rapportent qu'il leur 
arrive de rencontrer des adaptations dont $1 est possible d'identifier 
l'auteur. Mais dans la mesure où celui-ci est le dernier maillon de la 
chaîne des adaptations, il est permis d'hésiter 2 le désigner comme l'au- 
teur. Il se peut que de précédents interprètes aient beaucoup apporté à la 
forme et au contenu d'un produit du folklore, mais nous ne sommes pas en 
mesure d'évaluer l'ampleur et la nature de ces apports. Ainsi, la notion de 
paternité multiple demeure. Des études portant sur un assez grand nombre de 
chanteurs de ballades ou d'autres interprètes ont montré qu'il peut y avoir 
par exemple, parmi eux, trois ou quatre types de personnalité distincts, 
qui se refletent dans le folklore qu'ils produisent : un premier reproduit 
la ballade en employant chaque fois exactement les mêmes mots, un second 
est capable d'op6rer des raccourcis ou de procéder A des développements 
sans modifier l'argument, un troisième aimera remanier la ballade tout en- 
tière en recourant .A des &lement puisés dans d'autres ballades, etc. Ainsi, 
ce n'est pas seulement ie genre en lui-même, mais aussi le type d'interpré- 
tation qui fixe les limites aux variations. du folklore. La raison pour la- 
quelle le folklore ne change pas plus qu'il ne le fait est, r&pétons-le, 
que pour une grande part les variations qu'il subit sont fonctionnelles, 
liées à une situation, et temporaires : après l'interprétation, ces 
"petites" variantes sont pour ainsi dire "rangées", repliées" comme on 
replierait une toile de fond ; l'interprétation suivante débute A partir de 
prémisses relevant d'une autre situation et ne contient pas de traces des 
adaptations liées ii la situation précédente. 

11 

15. Souvent, le contenu de l'expression en tant que telle peut ne pas être 
absolument unique? en ce sens qu'il peut exister d'autr-es communautés 

qui possèdent la meme expression et qui pourraient théoriquement en reven- 
diquer la proprigt6, au moins partielle. Les études folkloriques portant 
sur ce qui est véritablement caracteristique ou typique de telle ou telle 
cornunauté ont montré que les thèmes uniques sont rares dans le folklore et 
qu'ils ne sont pas necessairement d'une très grande importance pour la com- 
munauls6. Ce qui est typique et caract&ristique, c'est d'une part la manière 
dont des matériaux hérités ou empruntks sont modeles et développés de facon 
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à prendre des formes écotypiques, des formes que l'on ne rencontre nulle 
part ailleurs, et d'autre part la place oscupée par ces formes dan5 cet 
ensemble que constituent les traditions en général. Quant au consensus de 
la communauté, s'il doit être pris en compte, il faut faire observer que 
cette preuve fondée à la fois sur la tradition et sur l'écologie sera dif- 
ficile 5 obtenir ; le consensus surgit normalement d'une réflexion fondée 
sur les valeurs centrales et siir l'identité sociale et culturelle de la 
communauté. 

16. La définition proposée pan: le Cornite d'experts gouvernementaux pour la 
sauvegarde du folklore reuni A Paris en 1982, reprise et complétée par 

le deuxième Comité d'experts gouvernementaux réuni en 1985, est la sui- 
vante : "le folklore (au sens large de culture traditionnelle et populaire) 
est une création &manant d'un groupe et fondée sur la tradition, exprimée 
par un groupe ou par des individus reconnue comme répondant aux attentes de 
la cornunaut4 en tant qu'expression de l'identité culturelle et sociale de 
celle-ci ; les normes et les valeurs se transmettent oralement, par imita- 
tion ou par d'autres manieres. Ses formes comprennent, entre autres, la 
langues la littérature, la musique, la danse, les jeux, la mythologie, les 
rites, les coutumes, l'artisanat, l'architecture et d'autres arts."/l. 

17. 

ressés par le folklore en tant que tel, ils se sentiront trgs vraisembla- 
blement concernés par la protection des créations et des produits de leur 
folklore ou de leur culture traditionnelle qui constituent des symboles de 
leur identité culturelle et sociale. Il es6 également vraisemblable que les 
gens s'intéresseront davantage 
mises par le folklore qu'aux produits du folklore en tant que tels. Cette 
définition insiste sur ceux des élémelits et des mécanismes du folklore qui 
donnent un sens A celui-ci, c'est-à-dire la communication de la tradition 
et les messages porteurs de valeurs qui sont transmis par l'intermédiaire 
du folklore. L'unit6 de base, pour la communication du folklore, est le 
groupe social. L'individu peut appartenir à plusieurs groupes sociaux, mais 
au moment de son interprétation du folklore il doit opérer un choix en ce 
qui concerne le groupe dont il va représenter l'identité dans la situation 
d'interprétation. Les valeurs communiquées sont inhérentes 2 l'élément de 
folklore lui-même, en partie A l'interprétation concrète, mais pas nécessai- 
rement A l'individu pris en général, à moins que ce dernier ne devienne le 
symbole, une idole dia groupe. Ainsi, c'est normalement le produit folklo- 
rique tel qu'il est interprété qui est considéré comme l'expression adé- 
quate de l'identité culturelle et sociale de la communauté. 

Cette définition fait porter le poids de son argumentation sur l'iden- 
tit6 culturelle et sociale. Même si les gens peuvent ne pas être inté- 

aux normes et aux valeurs exprimées et trans- 

2. Identification du folklore 

18. 

dans certains Etats il a été entrepris, dans d'autres tout reste 5 faire. 

L'identification du folklore est une démarche délicate et complexe. Le 
travail A accomplir est considérable car si dans certains domaines et 

19. Ainsi, 6 titre indicatif, le seul service d'archives folkloriques 

des dialectes qui ne sont pas accessibles au chercheur international. Or 
ces matériaux ne représentent que le folklore intellectuel. La décision 
d'inclure la culture matérielle dans le projet signifie que les collections 

d'Helsinki contient trois millions d'inscriptions, dans des langues et 

1. Voir document UNESCO/PRS/CLT/TPC/II/5, Annexe. 
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des musées devraient également être enregistrées. Le volume et la comple- 
xité des matériaux qui seraient 2 prendre en compte, ne serait-ce que dans 
les institutions d'une seule grande ville, sont impressionnants. Sans tenir 
compte de toutes les institutions locales ou mineures, il existe 24 insti- 
tutions en Finlande et 95 dans l'ensemble des pays nordiques (Danemark, 
Finlande, Islande, Norvège et Suède) qui devraient figurer sur la liste. 
Telle est lfinfrastruclure qui renferme actuellement les connaissances SCPH 
la culture populaire et une bonne partie des matériaux folkloriques authen- 
tifiés et classés pour une seule région, les pays nordiques. Cette infra- 
structure est un ensemble hétérogène composé de services d'archives folklo- 
riques, de musées ethnologiques, de départements universitaires, de collec- 
tions de manuscrits, de services d'archives spécialis6s (dans la musique 
folklorique, la culture ouvrière, les dialectes, la culture maritime, 
etc. > , de bibliothèques, de sociéths de radiodiffusion, etc. ; mais ces 
institutions sont en mesure de coopérer entre elles à la fois sur le plan 
national et sur le plan régfonal. 

20, Le travail d'identification du folklore prPsente deux aspects. D'une 

tifier, d'autre part, il importe de disposer de méthodes d'identification. 
part, il faut procéder à un inventaire des aspects du folklore 2 iden- 

(a> Aspects couverts par le folklore 

21. Le champ d'investigation dépend de la définition du folklore qui est 

rielle et intellectuelle. 
retenue. Les matériaux folkloriques sont constitués de culture mate- 

22. Les expressions du folklore matérialisées comprennent généralement les 

les tissus, les ex-voto, statuettes, amulettes, totems, masques rituels et, 
de manière générale, tout ce qui se rapporte aux arts plastiques. 

instruments de musique, les çospmes, les tapis, les dessins d'étoffes, 

23. S'agissant des expressions immatérielles du folklore, il convient de 
constater qu'elles sont nombreuses et touchent A des domaines divers. 

Sans vouloir donner une énumération exhaustive, on peut recenser un certain 
nombre de secteurs qui, incontestablement, ressortissent du folklore ; tels 
les contes, contes de fées, récits merveilleux, légendes, croyances rela- 
tives 2 des périodes ou à des lieux, mythes et symboles. Font également 
partie du folklore, la musique, qu'elle soit instrumentale ou chorale, les 
chants liés aux périodes de la vie quotidienne d'une communauté ou aux évé- 
nements ayant affecté l'histoire d'un groupe, que ces chants soient pro- 
fanes ou religieux. Avec les chants, c'est aussi la poésie qui doit être 
incluse dans le folklore. Celle-ci sous-entend immédiatment la linguisticpe 
qui est certainement, comme le soutien Van Gennep dans son Manuel du fol- 
klore, la discipline la plus proche du folklore car "les linguistes savent 
que chaque langue, tant générale que spéciale, est en état incessant de 
transformation". Ce sont donc les dialectes et patois qu'il faut considérer 
et au sujet desquels il convient de savoir s'il faut ou non les inclure 
dans le folklore. 

24. Certains incluent dans le folklore les formes d'expression reli- 

sorcellerie, les recettes culinaires, certains comportements même, les 
rituels en vigueur lors de cérémonies de funérailles, de mariages, d'ob- 
sèques, certaines pratiques sexuelles ; il en est de même des jeux et des 
danses 

gieuses, des pratiques qui relèvent de la médecine, de la magie, de la 
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25. Pour procéder A cette identification et 2 ce recensement, il est néces- 
saire de disposer de techmiques et de mhthodeç d'idenkifisation. La 

reconnaissance de ces formes est prioritaire, mais elle exige des méthodes 
de relchercheappPopri~es. 

(b) Méthodes - d'identification 

26. 11 faudrait d'abord que des eoÊleêtes soient entreprises. Celles-ci 
peuvent revêtir des aspects divers : notation directe. par l'enquêteur, 

questionnaires préétablis, cartographie. Mais aussi enregistrement mkca- 
nique par magnétophone, caméra dont la collecte est ensuite retranscrite en 
clair QU en code (microfilm - cartes perforées - mémoires ordinateur). De 
manière g&nérale, et pour disposer d'un matériau riche de renseignements, 
il convient de recenser le maximum d'éléments concourant au phénomène exa- 
min6 (moment, Pieu, acteurs). Une fiche devrait donc accompagner tout docu- 
ment collectE pour le situer dans son environnement, faute de quoi ce docu- 
ment serait vide de sens. 

27. Les informations recueillies devraient être classjes pour les intégrer 
dans un système. Dans la mesure 06 il semble impossible de tout consi- 

gner sur un registre unique, il serait possible de s'attacher 2 faire figu- 
rer dans la documentation seulement des ensembles de mathriaux. Par 
exemple, les 100.000 articles que compte la section d'ethnomédecine d'un 
certain service d'archives ne seraient pas enregistrés un par un, ni même 
classés selon la maladie, le groupe de maladies ou le remède. Au contraire, 
on déclarerait que la collection contient des matériaux sur l'ethnoméde- 
cine, en indiquant le nombre de ces matériaux et le principe de base selon 
lequel ils sont classés. Si on se contentait de ce degré de détail, les 
services d'archives pourraient Éournir relacivernent vite un premier rapport 
succinct sur leurs matériaux. Le temps et les besoins concrets montreraient 
quels sont ceux qui exigent une plus grande précision, et par quelle mé- 
thode les données doivent être pr&cis&es. Dans les régions relativement 
développées, les services d'archives passeront probablement 5 un systeme 
d'indexation informatisée qui, par la suite, pourrait ouvrir de nouvelles 
possibilités P Q U ~  un traitement central des données. On ne saurait envi- 
sager que cette unité rassemble les matériaux au départ, mais on pourrait y 
trouver des informations sur ceux qui existent, et, autant que possible, 
elle les compléterait en approfondissant et en précisant davantage les 
informations. Elle aurait des contacts réguliers avec les très nombreuses 
et diverses institutions qui se consacrent à la culture populaire dans dif- 
férents pays, et elle pourrait ainsi mettre au point progressivement ses 
plans d'action, qui, il faut supposer, varieraient légerement d'une région 
à l'autre. 

28. Pour les régions où ne fonctionnent qu'un nombre limité d'institu- 

différentes, dans lesquelles L'accent sera mis sur la formation. Cependant, 
chaque pays possède, sous une forme ou une autre, un réseau de fonction- 
naires responsables de la culture traditionnelle qui pourraient, même avec 
de maigres ressources, aider à dresser un premier tableau des phénomènes de 
culture populaire. Le premier pasp pour la mise en oeuvre des plans en 
question, serait le recensement des institutions qui s'occupent de culture 
traditionnelle et de folklore, comme il est indiqué dans les recommanda- 
tions issues du Comit.6 d'experts gouvednementaux réuni 2 Paris en fkvrier 
1982/1 

tions, ou pour celles qui n'en possèdent pas, il faut des méthodes 

1. Document UNESCQ/CPY/TPC/I/4, Annexe 1, Recommand at ion IV. A. 4. 
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29. L'étape suivante serait l'adoption d'une classification globale da la 

culture populaire et du folklore, Ces expressions de la culture p o p -  
laire sont déjà largement répertoriées dans des index et des catalogues de 
conception diverse, mais ils le sont de maniere inégale. Divers genres, 
tels que les contes populaires ou les ballades et romances, ont fait EPob- 
jet d'une classification compl6:te et n ~ r ~ ~ a l i s & e  dens de nombreux pays, et 
les résultats de cette classification ont été publiés dans $es folklsres 
~ellows' Communications, par exemple (depuis i910>, ou dans d'alitres pério- 
diques consacrés au folklore. Certains domafnes de la culture matérielle 
ont et6 catalogués de façon raisonnablement systématique. En recourant 2 un 
systeme informatisé cumulatif pour rassembler les données figurant daris les 
r4pertoires de culture populaire d63à établis dans un assez grand nombre de 
pays, il serait possible dans certains domaines du folklore de parvenir 2 
un degré d'identification très satisfaisant. Quant aux domaines du folklore 
et de la culture populaire pour lesquels il n'existe pas de systeme uniflé 
de classement, il serait possible d'en créer un en s'arrêtant au degr6 
d'abstraction et de spécification qui conviendrait le mieux pour 
l'identification et la coordination au plan international. Les Etats 
membres de l'Unesco et diverses institutions de ces pays, ainsi qu'il a et& 
recommandé lors de la rencontre de Paris, pourraient élaborer des systèmes 
d'identification et d'enregistrement ou développer ceux qui existent. 11 
faudrait réfléchir à la systématisation des donnees 5 tous les stades du 
processus d'archivage : travail sur le terrain et collecte, transcription 
et indexation. On pourrait facilites préalablement la coordination du tra- 
vail sur le plan international en recommandant telles ou telles méthodes ou 
normes pour la collecte et l'archivage du folklore. 

30. Un service international pourrait assumer la responsabilité de eoor- 
donner les registres existants ou formuler des propositions concrètes 

pour leur coordination. Çimultanément, les systèmes de classement se d h -  
lopperaient de manière unifiée, et ils pourraient être mis 2 la disposition 
des pays qui ne possèdent pas encore d'infrastructure suffisamment dévelop- 
pée, ce qui pourrait permettre 2 ces pays de mettre sur pied un système 
moderne de collecte et d'archivage en faisant l'économie de certaines 
étapes intermédiaires. Ainsi l'écart entre les méthodes de travail des pays 
développés et celles des pays en développement dans le domaine de la cul- 
ture traditionnelle pourrait être partiellement comblé au cours même du 
processus de coordination et d'unification. 

31. Le premier projet à réaliser, et il ne serait pas très coûteux, serait 

ture qui permet de mieux connaître le folklore. 
le rencensernent, non pas du folklore lui-même, mais de l'infrastruc- 

3. Conservation du folklore 

32. Le folklore est un fait vivant comme l'est une langue. 11 faut donc 
que les conditions de son existence ne soient pas mises en danger. Or 

l'on ne peut que constater que ce patrimione culturel est, dans certaines 
parties du monde, en voie de disparition par suite de la dégradation progres- 
sive de son milieu naturel et des atteintes extérieures qu'il subit. 



33. Le paragraphe 25 de la "Déclaration de Eqexicos'/L dispose que 'Te pa- 
trimoine culturf-1/2 a 6té souvent endommagé ou detruit par négligence 

ainsi que par les processus d'urbanisation, d'industrialisation et de pénb- 
tration technologique. Mais plus inacceptables encore sont les atzteintes 
portées au patrimoine culturel- par le colonialisme, les conflits armés, 
l'occupation étrangère et les valeurs imposées de l'extérieur. Toutes ces 
actions contribuent 2 rompre les liens unissant les peuples 2 leur passe et 
i effacer celui-ci de leur mémoire...". 

3%. Assurément, le meilleur moyen de conserver les traditions vivantes est 

ter les mesures necessaires pour préserver ce patrimoine culturel. C'est em 
ce sens d'ailleurs que se sont prononcées clifferentes conférences r6gio- 
nales 2 Helsinki en 1972, 5 Yogyakarta en 2973, à Accra en 1975, 2 Bogota 
em 1978 et A Bagdad en 1981 au cours desquelles plusieurs aspects de la 
problhatique culêureX1e ont été examings dans les clifferents contextes 
régionaux. La Conférence mondiale sur les politique~ culturelles recommande 
pour sa part aux Etats membres "d'accorder aux manifestations culturelles 
traditionnels non encore consacrées le même rang qu'aux biens h i s t o ~ - i q u ~ ~  
eu artistiques, et i épauler, sur le plan technique et financier, les me- 
sures tendant à pr&çerver, dE?velopper et diffuçer ces manifestations 
culturelles"13 

de prendre conscience de l'importance du phknomène folklorique et d6adop- 

35. N&anmoinç, les mesures à prendre s'avèrent délicates sur le plan des 
principes. En effet, en ce qui concerne le folklore intellectuel, quel 

rapport y a-t-il entre les notes, bandes magn6tiquess films, etca9 qui sont 
amassgs dans les archfves, et ke folklore vivant ? Comment un enregistre- 
ment qui reste silencieux pourra-t-il jamais remplacer un conte populaire 
qui est en constant renouvellement dans l'esprit des conteurs et des audi- 
toires ? LE folklore intellectuel ne se présente pas sous forme d""origi- 
naux" stables qui puissent être stockés et dont on puisse prgtendre quqils 
représentent toutes leurs manifestations possibles. Au contraire, Porçqu'un 
élément du folklore devrient document, SP acquiert une forme permanente et 
il se trouve abstrait du processus folklorique dynamique dont il faisait 
partie. ï1 ne change plus, et il ne participe pas non plus à la communi- 
cation de la tradition dans un contexte naturel. Les notes et les bandes 
magnétiques ne sont pas réellement du folklore : elles pourraient être con- 
sidérées comme des "oeuvres dérivées du folklore". 

36. La majeure partfe des données archivées restent silencieuses pendant 

étudier. Cette "seconde vie" des biens culturels folkloriques est liée 5 
une utilisation dont le mobile peut être la curiosité dqun chercheur, une 
recherche d'information, de la part d'un ou plusieurs individus, sur leur 
identité sociale et culturelle, un projet de publication commerciale, un 

de longues périodes. La seule maniere de les ressusciter est de les 

1. Conférence mondiale sur les politiques culturelles, Mexico, 26 

2. 
juillet - 6 août 1982. 
Aux termes du paragraphe 23 de la Déclaration de Mexico "Le patrimoine 
culturel d'un peuple s'étend aux oeuvres de ses artlstes *.. aussi 
bien qu'aux créations anonymes surgies de l'âme populaire, et 5 
l'ensemble des valeurs qui donnent un sens 2 la vie...". 

3. Recommandation no 64. 
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besoin éducatif, etc. Ce motif d9utilisation influe sur le choix, le mode 
de publication et la présentation du mat6riau. C'est: précisément ?i ce ni- 
veau que la question de la préservation du folklore se pose concreteanené. 
On peut dire que seul le folklore qui a fait l'objet d'une documentation 
peut être effectivement prstGg6. Le folklore vivant - les idées et les 
thèmes qul jaillissent dans l'esprit dPun porteur de la tradition et qui se 
manifestent de diverses nianlères dans ses interprctations - ne peut être 
protég4 directemenc. Et s e i l  ne Le peut, c'est précisément parce qu'il vis, 
qu'il change et meurt, dans le cadre de l'existence de l'individu et de la 
vie sociale, d'une manière qui ne peut être réglée de l'extérieur. Certes, 
on peut essayer de preserver iDiridividu et sa capacité folklorique, de sau- 
vegarder son milieu traditionnel et le contexte particulier dans lequel se 
situent ces interprétations du folklore ; mais, dans le monde moderne, il 
est très peu de cultures qui puissent Stre totalement protégées contre des 
évhements qui, entre autres choses, feront évoluer le folklore et le fe- 
ront même mourir. 

37. En outre, la difficulté en ce qui concerne les services d'archives 
spécialisés dans le folklore intellectuel est relative A leur dissem- 

blance du fait qu'ils se sont développés isolément, qu'ils n'appartiennent 
pas à un réseau unifié d'institutions et qu'ils n'ont que peu de contacts 
entre eux. Si on les compare avec le réseau des services d'archives histo- 
riques ou publiques ou avec les musees, qui disposent de leurs propres or- 
ganismes internationaux et de nombreuses possibilités de contact s on ima- 
gine l'ampleur des tâches de coopération et de coordination auxquelles il 
iaudrait faire face. Les archives folkloriques n'apparaissent pas dans les 
activités du Conseil international des archivesg qui constitue le principal 
lien entre les services d'archives historiques et publiques. 11 serait cer- 
tafnement d'une grande utilité, pour la protection du folklore, que soit 
mis en place un réseau de services d'archives comparable à celui des ~ e r -  
vices d'archives historiques. 

38. Par contre, la conservation du folklore matériel se fait dans le cadre 

soit un musée local, historique ou artistique. De même les personnes qui 
travaillent sur les objets de cette culture populaire matérielle relèvent 
de l'organisation des mus6es. Un exemple des problemes que pose la proéec- 
tion des objets auxquels est attachée une valeur culturelle est celui de 
leur restitution à leur pays d'origine, que l'Unesco étudie, depuis 1974, 
en partie en collaboration avec le Conseil international des musées. Les 
recommandations 51 à 56 adoptées pas la Conférence mondiale sur les poli- 
tiques culturelles, qui s'est tenue au Mexique, traitent, en particulier, 
de cette question. 

des collections d'un musée, soit un musée ethnographique spécialisé, 

39. Néanmoins, en ce qui concerne le folklore intellectuel, des pubïica- 
tions peuvent être envisagées. Différentes revues, telle la revue 

tzigane, publient les contes et les récits tziganes recueillis pour consti- 
tuer la trame d'un témoignage des créations d'un peuple. 

40. 11 est certain que des structures d'accueil doivent être instituées et 
organisées, aussi bien pour le folklore intellectuel que pour le fol- 

klore matériel, car l'un et l'autre ne peuvent être conservés que dans un 
tel cadre, qu'il s'agisse de musées, de publications, d'enregistrements, 
d'archives, etc. La classification, la conservation et la possibilité de 
réutilisation sont grandement facilitées par le traitement de l'information 
par fiches, microfilms ou informatique 
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41.. Des réalisations concrètes ont d'ailleurs d'ores et déja ét6 faites A 
cet égard. C'est ainsi que dans le domaine de la danse et de la mu- 

sique, un très important travail de recherche, de collecte, d'analyse, de 
répertoriage, de numérotation, de classement et d'archlvage a déjà été réa- 
lisé. L'International Folk Music Council coordonne dans cet esprit le tra- 
vail de nombreux instituts nationaux. En Argentine, le National Institaite 
of Musicsslogy, créé en 1931 par Carlos Vega, a effectue la compilation inté- 
grale de la musique folklorique d'indigsnes de toutes lies provinces de 
l'Argentine ainsi que de tout le folklore musiesal de la Bolivie, du P ~ K O U ,  
du Chili, du Venezuela et du Paraguay. La S~ei&t& des auteurs-compositeurs 
roumains, créée en 1934, s'est attachée A recueillir et 2 inventorier le 
folklore roumain. En Tchécoslovaquie, l'Institut de musicologie de l'Aca- 
démie slovaque des sciences de Bratislava a déjà recueilli plus de 
100.000 mélodies dont plus de 10.000 ont déjà été publiées. Cet Institut 
met au point une classification, une systématisation et une typologie du 
folklore musical. 

42. 

l'rm des éléments de sa préservation, 

La voie semble donc tracée dans certains domaines. Il reste A l'appro- 
fondir pour assurer la conservation du folklore, conservation qul est 

4. Préservation du folklore 

43. Conservation et préservation peuvent paraître au premier examen syno- 
nymes dans le domaine du folklore. Il n'en est rien dans la réalité. 

En effet, la notion de préservation implique une idée d'atteinte exempte de 
la notion de conservation. Le folklore est susceptible d'être détruit ou 
transformé aussi bien par le fait du temps que par celui des hommes. Il 
importe en effet que l'authenticité du folklore soit préservée. 

44. La préservation du folklore peut dans certaines circonstances aider à 
faire dispara3tre les asymétries et les déséquilibres que créé la do- 

mination écrasante de certaines formes culturelles telles que la culture 
industrialisée occidentale, les hautes cultures en général et la culture 
des médias. Ces manifestations d'hégémonie tendent à faire perdre de leur 
force aux sentiments d'amour-propre, d'indépendance et d'identité sociale 
et culturelle enracinée dans la tradition. Aux yeux d'une communauté don- 
née, la culture qui est la plus simple d'accès pour elle et qui lui est le 
plus "propre" peut apparaître comme impuissante , démodee et insignifiante 
par comparaison avec les formes culturelles hégémoniques. Gnie l'enseigne- 
ment, s'il n'est pas convenablement adapté au milieu culturel et écolo- 
gique, risque d'engendrer des idées et des sentiments de ce genre. On abou- 
tit ainsi au déracinement et 5 la vaine imitation d'idoles qui ont été 
créées en partie par une industrie des loisirs avide de profit. Combattre 
cette évolution, cela ne signifie pas que le folklore dans sa totalité, bon 
ou mauvais, doive être à tout prix préservé, utilisé et au besoin revita- 
lisé, ni qu'il faille s'opposer aux réalisations de la culture simplement 
parce qu'elles font désormais partie d'une haute culture internationale. 
Même dans le meilleur des cas, l'équilibre est délicat à réaliser, et de 
plus il faudrait envisager un équilibre différent pour chaque nation et 
chaque sous-culture. Sur ce plan, le rôle de l'infrastructure dont il a été 
question plus haut ne saurait être décisif, car c'est directement aux 
groupes d'identité qu'il appartient de s'émanciper et de parler pour eux- 
mêmes. L'expert du folklore, s'il n'est pas né et ne vit pas au sein du 
groupe en question, ne peut apporter que sa compétence et ses avis : il 
peut, par exemple, ififormer ceux qui voudraient utiliser le folklore d'une 
certaine manière de l'authenticité de certaines traditions et de la possi- 
bilité d'en tirer parti. Le folklore dynamique et vivant n'a guère besoin 
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d e  réglementation ; sa marque est la liberté de son développement et son 
adéquation au milieu social. Ceci dit, la question se pose différemment 
pour certaines entreprises de caractère folklorique ("festivals, fêtes, 
expositions, films, s&minaires, colloques, congrès et autres", pour citer 
une recommandation de la rencontre de ParisIl). Dans ces cas-12, un conseil 
judicieux pourra protéger le folklore contre ce quf pourrait devenir une 
caricature de lui-même, une dé£ormation de ce qu'il est r&llernent, 

45. Dans P'bypothGse de L'utilisation du folklore en dehors de son cadre 

aiors Les memes atteintes que les autres Q ~ U V ~ ~ S  de l'esprit : plagiat, 
amputation, appropriation indue, contrefaçon, exploitation illicite, etc. A 
cette dénaturatlon, des règles d'application stricte doivent être opposées. 
Elles doivent permettre de restituer au folklore sa nature et son authenti- 
cité. Mais cette intervention doit, cependant, revêtir une certaine sou- 
plesse pour ne pas entraver la diffusion de ce patrimoine. 

d'origine, des dénaturations peuvent être provoquées. Il peu't subir 

46. A cet effets il sera bon de déterminer avec précision les secteurs 

qui peuvent sérieusement donner lieu à une exploitation commerciale. 11 est 
certain, dans cette optique, que le domaine des arts se prête plus particu- 
lièrement A une exploitation de type commercial. Ainsi, la musique et la 
danse populaires, tout comme la poésie ou les rikits, sont aisément exploi- 
tables. Mais le sont aussi certains rites religieux ou paPens qui peuvent 
se prêter 5 une représentation devant un public ou qui peuvent faire 
l'objet d'oeuvres cinématographiques. De manière générale, il serait oppor- 
tun d'établir la liste des manifestations folkloriques susceptibles d'être 
reproduites par la voie de l'imprimerie, du magnétophone, du disque ou du 
cinéma. En effet, toute reproduction présuppose une exploitation virtuelle 
de l'oeuvre ou du fait reproduit, De la sorte, on parviendra A distinguer 
les productions du folklore qui ne peuvent trouver de support matériel, des 
manifestations qui peuvent être fixées et dont la fixation est susceptible 
de donner lieu à une reproduction commercialisable. Les deux exemples oppo- 
sés sont peut-être la musique immédiatement exploitable, d'un côté, et les 
croyances qui, de l'autre côté, ne peuvent être fixées mais seulement pra- 
tiquée et dont la fréquentation ne peut que rarement donner lieu 5 inser- 
tion dans un circuit de type commercial. 

d'activités ou de création pour lesquels le folklore est présent et 

47. Cela dit, l'attitude envers lvexploitation commerciale ne doit pas 
etre purement négative car, s'il convient de prévenir une utilisation 

abusive ou frauduleuse du folklore, dès lors qu'un contrôle tant a priori 
qu'a posteriori est effectué, il est une source de richesse que bien des 
pays souhaitent, à juste titre, exploiter. 

CI 

48. 11 conviendrait de s'orienter vers une meilleure connaissance de l'u- 
tilisation qui peut être faite du folklore : mieux connaître la de- 

mande et l'offre, mieux appréhender les mécanismes commerciaux de diffusion 
du folklore, contrôler les moyens d'obtention du matériau folklorique. De 
la sorte, pourront être tentées des actions visant la dénaturation, le pla- 
giat ou l'utilisation illicite ou frauduleuse du folklore. Cela implique 
une solidarité entre les pays qui doivent tendre 2 une localisation précise 
des faits folkloriques et à une information réciproque des types d'utilisa- 
tion qui en sont donnés.. En outre, les traditions folkloriques devraient 
faire l'objet d'une prise de conscience au niveau notamment de l'enseigne- 
ment, afin de leur assurer un développement harmonieux dans l'esprit des 
populations concernées et une diffusion aussi bien au niveau national 
qu'international. 

1. Comite d'experts gouvernementaux, février 1982, document 
UNESCO/ÇPPITPC/I/O, Annexe 1, p. 3, Recommandation IV.B.10. 
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5. Diffusion du folklore 

49. Afin que le folklore ne perde pas de sa vitalité dans la communauté 
dont il est issu et ne soit pas abusivement exploit6 et dénaturé par 

simple meconnaissance de la tradition, il conviendrait que la population en 
ait toujours connaissance et que, notamment par le biais de l'enseignement 
et de la recherche, une fnitiattori ait lieu. 

50. Il faudrait prévoir dans la formation et dans l'éducation que les pro- 
grammes scolaires fassent une part 2 l'étude des expressions du 501- 

klore et au ph6nomene du folklore lui-même. 11 faudrait en outre que des 
collecteurs soient fowés. 

51. Favoriser la connaissance du folklore c'est enfin organiser la consul- 
tation des documents recueillis et permettre l'étude et la recherche. 

A ce sujet, il paralt souhaitable d'insérer, dans les structures déjà exis- 
tantes QU A créer, des instituts d'ethnologie ou de musicologie, une sec- 
tion folklorique. Le choix peut être fait entre la création d'un secteur 
folklore englobant tous les types de manifestation, ou bien la mise en 
place dans chaque service d'un institut d'une unité folklore. 

52. Favoriser les manifestations folkloriques peut se concevoir 5 deux 

concevable de prévoir d'affecter, dans le budget d'une localité ou d'une 
commune, une part du budget destiné aux manifestations folkloriques soit 
pour les perpétuer, soit pour les engendrer. Ensuite, par des incitations 
fiscales. Il est aussi concevable de créer un dispositif fiscal de nature à 
favoriser les spectacles entisrement consacrés au folklore QU qui con- 
tiennent, pour une part à déterminer, des manifestations folkloriques. 

niveaux. D'abord par des incitations budgétaires. Il est, en effet, 

53. La réalisation de manifestations folkloriques, de spectacles est une 
condition nécessaire pour favoriser la diffusion du folklore. Il fau- 

drait que soient organisés des fêtes, des festivals, des séances cinémato- 
graphiques, des expositions, des séminaires, des colloques, des ateliers, 
des stages, des congrès, par exemple, afin de le faire connaître et de le 
diffuser, 

54. Il semble acquis que la sauvegarde du folklore passe, d'une part, par 
la preservation de son authentisité, mais aussi par sa diffusion, afin 

de lui conserver sa qualité de culture vivante et non de le considérer seu- 
lement comme une matière de recherche historique ou ethnographique. En 
outre, la diffusion du folklore est le moyen de le faire connaItre et de le 
faire respecter en tant que partie du patrimoine culturel. Toutefois, l'uti- 
lisation du folklore est un sujet de préoccupation. 

6. Utilisation du folklore 

55. Cette question présente deux aspects qu'il importe de distinguer. Il 

aspect propriété intellectuelle et, d'autre part, de s'attacher à certaines 
considérations liées 5 l'utilisation matérielle, 

s'agit, d'une part, de considérer l'utilisation du folklore dans son 

(a) L'aspect propriété intellectuelle de l'utilisation du folklore 

56. Le folklore peut être utilisé notamment en reproduisant dans une revue 
ou sur un disque une expression traditionnelle d'une communauté. Il 

peut s'agir aussi de la représentatien sur une scène d'un spectacle qui 
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utilise des expressions du folklore mais qui ne reprend pas tous les 616- 
ments locaux. De ce fait des déformations et des dénaturations peuvent être 
provoquées. En outre, l'utilisation peut se faire sans que le nom de la 
communauté d'origine soit mentionné ni que le public soit prévenu d'une 
quelconque adaptation, dans une telle hypothèse. 

57. Les utilisations du folklore, telles qu'elles résultent de reproduc- 
tion, reprasentation, traduction, adaptation, notamment, peuvent être 

protégées par les dispositions juridiques du droit d'auteur. Plusieurs lé- 
gislations nationales sur le droit d'auteur prévoient Pa protection des 
expressions du folklore. 

58. Sur le plan interfiafional, la Convention de Berne pour la protection 

adoptées ii Stockholm en 1967 et A Paris en 1971, une disposition qui, bien 
que ne mentionnant pas le mot "folklore" concerne les oeuvres folkloriques. 
L'article 15, alinéa 'rl dispose en effet ; 

des oeuvres littéraires et artistiques contient, dans ses versions, 

"(a) Pour les oeuvres non publiées dont l'identité de l'auteur est 
inconnue, mais pour lesquelles il y a tout lieu de présumer que 
cet auteur est ressortissant d'un pays de l'Union, il est r6seavé 
2 la législation de ce pays la faculté de désigner l'autorité 
compétente représentant cet auteur et fondée A sauvegarder et A 
faire valoir les droits de celui-ci dans les pays de l'Union. 

(b) Les pays de l'Union qui, en vertu de cette disposition, procéde- 
ront 2 une telle désignation, le notifieront au Directeur général 
Lde l'Organisation mondiale de la propriété intellectuellg par 
une déclaration écrite 03 seront indiqués tous renseignements 
relatifs 5 l'autorité ainsi désignée. Le Directeur général commu- 
niquera aussitôt cette déclaration à tous les autres pays de 
1 ' Union a " 

59. Toutefois, 5 la date de l'établissement du présent document un seul 
Etat a fait une notification au Directeur général de 1'0MPI concernant 

la désignation d'une autorité nationale pour protéger dans d'autres pays de 
l'Union de Berne les droits afférents aux oeuvres d'auteurs dont l'identité 
est inconnue. 

60. La Convention universelle sur le droit d'auteur ne comporte aucune 
disposition spécifique aux oeuvres du folklore. Seul l'article II qui 

stipule le principe général du traitement national peut permettre une pro- 
tection du folklore dans les mesures sp6cifiées par les législations 
nationales. 

61. Les conventions panaméricaines ne sont d'aucune efficacité particu- 

elles écartent toutes les oeuvres transmises oralement. 
lière. En exigeant la publication de l'oeuvre pour sa protection, 

62. Le folklore n'est pas directement assimilable aux oeuvres littéraires 

pour plusieurs raisons, D'une part, le droit d'auteur implique la connais- 
sance d'un auteur. D'autre part, le critère de ce système de protection est 
l'originalité de l'oeuvre, ensuite certains systèmes juridiques font de la 
publication de l'oeuvre le criètre de sa protection, la protection du droit 
d'auteur est limitée dans le temps, enfins il est difficile d'appliquer un 
droit pécuniaire 2 l'auteur, en l'espèce inconnu. 

et artistiques et donc ne peut bénéficier tel quel du droit d'auteur 

i 
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63. 5 lon c t i s, le folklore est 1'6manatisn d'une communauté et non le 

rarement connu et le folklore apparaît toujours comme ayant sa source dans 
une communauté culturelle. Les expressions du folklore sont d6veloppées et 
perpétuées par une multiplicité de personnes. Emanant d'une communauté, le 
folklore doit s'identifier aux valeurs traditionnelles de cette commu- 
nauté ; l'imitation et la reproduction sont davantage les traits caracté- 
riçtiques que l'originalité conçue corne l'expression d'une personnalité. 
On oppose à l'originalité, critère du droft d'auteur, l'authenticité, 
critère du folklore. 

résultat du travail d'un créateur. Auteur s'il y a eu, celui-ci est 

64. Il est souvent fait remarquer aussi que le folklore se transforme dans 
le temps et qu'il n'est pas figé. Le droit d'auteur est généralement 

considéré comme protégeant des oeuvres achevées/l. De fait, les oeuvres 
litteraires, artistiques et musicales sont rarement modifiées par leur au- 
teur, ce qui n'est pas le cas des expressions du folklore qui évoluent dans 
le temps au hasard de la vie de la communauté qui les produit et les uti- 
lise. On souligne aussi que les expressions du folklore sont souvent 
orales, ce qui n'est généralement pas le trait des oeuvres protégkes par 
le droit d'auteur même si le droit d'auteur protège aussi les oeuvres 
orales 

65. 

concernées par de tels textes. 

Les législations qui imposent une publication pour accorder une protec- 
tion entrahent l'impossibilité que les expressPons du folklore soient 

6tjrn En outre, les expressions du folklore apparaissent comme relativement 
anciennes, entrahant, sur le terrain du droit d'auteur, leur assimi- 

lation au domaine public. Envisager l'institution d'un domaine public payant 
ne parait guère satisfaisant dans la mesure où, si celle-ci assure des res- 
sources financières, elle ne permet pas de garantir matériellement le fol- 
klore contre des déformations éventuelles, ce qui est une des préoccupa- 
tions essentielles dans la problématique de la protection du folklore. 
Cette importance caractéristique pourrait constituer un obstacle majeur à 
la protection du folklore par le droit d'auteur. Il arrive que le droit 
moral, lorsqu'il existe, soit perpétuel, mais le droit patrimonial est 
toujours temporaire. La question de la durée constitue une pierre d'achop- 
pement. Les législateurs qui intègrent le folklore au droit d'auteur ad- 
mettent à cet effet une protection perpétuelle/2. La limitation de la durée 
lui interdit une protection. IL n'est pas sGr que tous les législateurs 
nationaux soient prêts à accueillir une durée illimitée pour certains types 
de créations. 

67. Enfin, s'il est concevable d'investir une collectivité d'un droit mo- 
ral exercé par un représentant, il est plus malaisé de souscrire au 

droit pécuniaire qui sanctionne le travail de l'auteur, en l'espèce inconu. 
Pourtant une rémunération en contrepartie de l'utilisation du folklore 
semble équitable. Celle-ci peut prendre la forme d'une participation accor- 
dée lors de la signature d'un contrat ou bien d'une taxe perçue à l'occa- 
sion de l'utilisation. Il est aussi possible d'envisager des mécanismes 
proches de la licence. Toujours est-il que le problème de d'affectation des 
ressources financières ainsi dégagées ne manquera pas de se poser. Et il 
conviendra de déterminer si les sommes en cause reviendront 2 un organisme 
national, régional ou local. Puis, ensuite, de savoir 2 quelles fins seront 
destinés ces fonds. A des fins générales non précises ? A des fins cultu- 
relles ? Au folklore lui-même ? Encore faudra-t-il, dans ce dernier cas, 
préciser si ces sommes seront destinées ?i financer l'étude et la recherche 
ou bien la diffusion. 

1. 
2. Voir, par exemple, l'article 1O(f) de la loi du Burkina-Faso et l'ar- 

Le droit d'auteur protège cependant les oeuvres inachevées. 

ticle 6, alinéa 2, de la Loi type de Tunis. 
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68. 

le folklore musical forment un ensemble constitué par le "décret suprême" 
du 19 juin 1968 posant les principes applicables en la matière et par le 
décret d'application du mois de juillet: 1968 précisant les modalités d'ex&- 
cution dir "décret suprême"" 

A cet étard, il convient de noter qu'un système juridique très élaborf: 
existe d'ores et déjà en Bolivie. En effet, les dispositions régissant 

69. Le décret suprême no 08396 a déclaré propriétf: de 1'Etat la musique 
folklorique (anonyme, populaire et traditionnelle) exécutée actuelle- 

ment. 6ur son territoire par des groupes paysans et autres groupes folklo- 
riques et dont l'auteur n'est pas identifié, ainsi que la musique de cosnpo- 
siteurs boliviens décédés depuis 30 ans ou plus. S'agissant des utiliça- 
tions du folklore musical, le "décret suprême" exige que toute impression 
ou gravure de musique folklorique fasse mention du nom du collecteur et/ou 
du Département "'folklore" du Plinistsre de l'éducation nationale et de la 
culture (article 6). Ces utilisations donnent lieu A la perception d'une 
redevance. Ainsi, toute personne qui grave ou édite la musique folklorique 
doit verser, au compte "sauvegarde du folklore" de la Banque centrale de 
Bolivie, une somme équivalant aux droits d'auteur qui seraient percus par 
un auteur vivant sur sa composition (article 3). Les fruits de cette rede- 
vance sont affectés exclusivement à la préservation et à la recherche de la 
musique folklorique bolivienne (article 5). De ces fonds, l'inscripteur en 
reçoit 40 % (article 4). Enfin, pour inventorier de maniere précise les 
mélodies folkloriques, le Département "folklore'' du Ministère de 1' éduca- 
tion nationale et de la culture, ainsi que le Ministère public sont auto- 
risés 5 faire des recherches sur les appropriations de thèmes mélodiques 
folkloriques par des tiers au titre de compositions originales, antérieu- 
rement au décret (article 7). 

70. 

cédure pour restituer à. la communauté nationale les mélodies indûment appro- 
priées par des tiers. 

Le règlement de juillet 1968 précise pour sa part les modes d'utilisa- 
tion du folklore national, les modalités de son inscription et la pro- 

71. La question fondamentale qui se pose est celle consistant 2 faire en 
sorte que les expressions du folklore utilisées ne soient pas dénatu- 

rées, que la source d'origine soit mentionnée, que le pays d'origine puisse 
avoir un droit de regard sur l'utilisation qui peut être 'faite d'une mani- 
festation QU d'une création dont l'authenticité peut être entamée, asçocia- 
tion qui se doublerait d'une participation aux bénéfices procurés par 
l'utilisation. 

72. Les mécanismes connus du droit d'auteur peuvent se cumuler avec de 

voies différentes 5 la libre appréciation des Etats. 
nouvelles règles et l'utilisation du folklore peut être régie par des 

73. L'utilisation du folklore peut soulever d'autres difficultés qui con- 
cernent l'aspect matériel de celle-ci. 

Les droits impliqués par lsutiliçation matérielle du folklore 

74. En dehors des aspects "propriété intellectuelle" d e  la protection des 

qui sont déjà protégés, et qui devraient continuer à l'être à l'avenir dans 
les centres de documentation et les services d'archives consacrés au 
folklore . 

expressions du folklore, il y a au moins quatre catégories de droits 
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75. Le premier d'entre eux concerne la protection de l'intimité de l'infor- 
mateur. En effet, un informateur fait souvent, sur certains sujets, 

des déclarations qui lui seraient pr~5judiciableç si cela se savait dans la 
communauté à laquelle il appartient. Il est parfois nécessaire de protéger 
l'informateur, en tant que porteur de la tradition, contre son propre 
groupe. D'une certaine pnanlSres le collecteur et l'inf-omateur sortent des 
limites de leur culture, dans un cas la culture universitaire, par exemple, 
dans l'autre la culture traditionnelle. Ensemble ils créent un champ de 
communication et de CQnfianCe réciproque qui se situe très nettement en 
dehors des normes de la communication. Les accords et autorisations couchés 
par écrit sont très rares quand on aborde des sujets délicats au cours de 
la collecte du folkl~re. C'est alors le devoir du collecteur, et par la 
suite celui du service des archives QU les résultats de la collecte sont 
conservés, de prst6ger les matériaux recueillis contre un emploi abusif 
intentionnel ou dS 5 la négligence. La même obligation s'impose au cher- 
cheur qui utilise les résultats de la collecte dans ses travaux. 

76. Deuxièmement, il y a le droit de premier emploi. Ce droit appartient 
normalement au collecteur qui a l'intention d'enquêten: en se fondant 

sur le matériau recueilli et qui publie éventuellement un article ou un 
livre sur le sujet. Il serait contraire à la déontologie que l'information 
puisse être utilisée de la même manière par un autre avant que le collec- 
teur ait eu la possibilité de réaliser son projet dans des délais raison- 
nables. Un chercheur qui utilise des matériaux collectés par d'autres, 
lorsque ces derniers sont des personnes qui n'ont apparemnent pas l'inten- 
tion d'utiliser ces matériaux par des recherches, devra s'assurer qu'il en 
est bien ainsi, et informer les collecteurs encore en vie dont les maté- 
riaux représentent une partie essentielle de son étude. 

77. Troisièmement, le collecteur est en droit d'attendre que le matériau 
qu'il place dans des archives soit conservé de manière rationnelle, et 

en bon état (moyens de stockage spéciaux pour les bandes et les films, co- 
pies supplémentaires pour l'utilisation sur place et l'emprunt, etc.) ; il 
est également en droit d'attendre que l'accès,à ses matériaux soit amélioré 
par une indexation et une systématisation juridieuses. 

78. Quatrièmement, il y a le droit, ou plutôt l'obligation, pour les ser- 

leurs matériaux. Ils doivent pouvoir décider à qui, à quelles fins et à 
quelles conditions le matériau sera fourni ; en d'autres termes, les ser- 
vices d'archives actifs doivent avoir leur propre reglement intérieur. En 
application de ce règlement, les utilisateurs de matériaux folkloriques 
seront informés des questions de "propriété intellectuelle" qui se posent 
dans le cas de l'utilisation envisagée par eux. 

vices d'archives, de contrôler l'utilisation et les utilisateurs de 

79. Les travaux entrepris par l'Unesco depuis 1973, qui ont permis de 
mettre en évidence ces difficultés dans le but d'une éventuelle pro- 

tection internationale, doivent être rappelés. 
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III. L'ACTION DE L'UHESCQ 

1 1. Historique6 

80. C'est à la demande du gouvernement de la Bolivie, formulée dans une 
communication en date du 24 avril 1973 (réf. DG/OI/l006-79) adressée 

par la ministre des relations extérieures et des cultes au Directeur géné- 
rai, que le Secrétariat a entrepris des travaux: dans Be domaine du 
folklore. 

81. La demande du gouvernement de la Bolivie visait à ajouter un protocole 
à la Convention universelle qui réglementerait "la conservation, la 

promotion et la diffusion du folklore..."', et le Comité intergouvernemental 
de la Convention universelle sur le droit d'auteur, établi par l'article XI 
de cette Convention - organe compétent pour les qgestions concernant son 
application et son fonctionnement ainsi que pour préparer ses révisions - a 
été saisi de cette question qu'il a examinée à sa session de décembre 1973. 
A l'issue des délibérations sur ce sujet, le Comité a décidé d'en confier 
l'étude au Secrétariat de L'Unesco, rapport sur les résultats de ces tra- 
vaux devant être fait, lors de leurs prochaines sessions, A ce Comité ainsi 
qu'au Comité exécutif de l'Union de Berne dans la mesure 06 la protection 
du folklore pourrait relever du droit dqauteur. 

82. 

droit d'auteur et au Comité exécutif de l'Union de Berne, lors de leurs 
sessions de 1975, une étude sur l'opportunité d'assurer au plan interna- 
tional une protection du folklore. A l'issue des débats, les comités ayant 
constaté que la question avait essentiellement un caractère culturel qui 
dépassait le domaine propre du droit d'auteur et, doncp leurs domaines de 
compétences, ont demandé à l'Unesco de préparer une étude exhaustive de 
tous les aspects qu'implique la protection du folklore. 

En application de cette décision, le Secrétariat de l'Unesco a soumis 
au Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur le 

83. Dans le cadre de la résolution 6.121 adoptée par la Conférence géné- 
rale, à sa dix-neuvième session tenue à Nairobi en 1976, le Directeur 

général a convoqué un Comité d'experts sur la protection juridique du fol- 
klore qui a examiné, lors de sa réunion tenue 2 Tunis au mois de juillet 
1977, une étude préliminaire préparée par le Secrétariat sur cette ques- 
tion. Au cours de cette réunion, il est apparu que les différents aspects 
impliqués par la protection du folklore concernaient sa définition, son 
identification, sa conservation', sa préservation et son utilisation. 

84. Lors de leurs réunions, tenues en novembre-décembre 1977, le Comité 
intergouvernemental de la Convention universelle sur le droit d'auteur 

et le Comité exécutif de l'Union de Berne ont décidé "que les études à ce 
sujet devaient être poursuivies par le Secrétariat de l'Unesco sur une base 
interdisciplinaire et dans le cadre d'une approche globale, mais que 1' cor- 
ganisation mondiale de la propriété intellectuelld OMPI &ui a également 
une compétence dans ce domaine7 devrait être associée à l'examen des as- 
pects droit d'auteur qui pourraient être impliqués dans ce domaine...". 

85. Des lors, le Secrétariat a poursuivi ses travaux dans le cadre de deux 
approches : l'étude globale de la protection du folklore qui, pour 

être complète, requiert l'adoption de mesures dans un cadre intégré dont 
les différentes composantes sont : la définition du folklore, son identifi- 
cation, sa conservation, sa préservation, sa diffusion, son utilisation et 
l'étude des aspects droit d'auteur et plus largement "propriété intellec- 
tuelle" qui pourraient 2tre tmpliqués et qui est menée conjointement avec 
1'OMPI. 

1. Reprise du chapitre 111.1 du document 114 EXj24. 



2. L'étude globale de la protection du folklore 

(a> 
1 

LPenquête auprès des Etats membres/ 

86. Le paragraphe 5822 du plan de travail de la résolution 5/9.211 adoptée 
pas Pa Conférence générale à. sa vingtigme session, prévoyait que des 

&tudes seraient menées par le Secrétariat en vue de q*Pdeteminer les moyens 
de protéger, au plan international, le folklore". En application de cette 
disposition, le Directeur général a adresse aux Etats membres un queçtion- 
naire qui portait sur les cinq points dégagés par le Comité de Tunis auquel 
se réfère le paragraphe 80 ci-dessus. Ces cinq points étaient les suivants ; 
définition, identification, conservation, préservation et exploitation du 
fslklore I 

87. Au 30 septembre 1981, le Secrétariat avait reçu une ou plusieurs rd- 

Allemagne (Republique fédérale d'), Argentine, Australie, Autriche, Bel- 
gique, Brésil, Bulgarie, Chili, Chypre, Colombie, CQte d'Ivoire, Danemark, 
Equateur, Finlande, France, Ghana, Grèce, Guinée, Haute-Volta, Hondurass 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Irlande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne 
populaire et socialiste, JamaTque, Japon, Koweft, Luxembourg, Malte, Plaurice, 
Mexique, Monaco, Nicaraguae Niger, Nigkria; Norvègep Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-GuinéeD Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, Qatar, 
République centrafricaine, République de Corée, RépoibliqUe démocratique 
allemande, République dominicaine, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, Roumanies Royaume-Uni, Saint-Marin, Singapour, Soudang Sri 
Lanka, Çuède, Suisse9 Tchad, Tchécoslovaquie, ThaIlande, Turquie, Venezuela, 
Yougoslavie, ZaXre. Le 22 février 1982, le Secrétariat a également reçu une 
réponse du Gabon. 

ponses émanant de 70 Etats membres : Afghanistan, Albanie, AlgérieD 

88. 

qu'elles la conçoivent de façon différente. 

Ii apparaTt en premier lieu que toutes les réponses reçues s'accordent 
pour reconnaitre la nécessité d'une définition du terme folklore mais 

89. L'opinion est tout d'abord dfvisée sur la question de l'origine et des 
fondements du folklore et plus précisément sur celle de savoir si 

celui-ci est le résultat d'une création collective ou individuelle ou s'il 
doit faire partie intégrante de "l'héritage culturel". 

90. La même variété d'opinions se retrouve à propos des caractéristiques 

du folklore et plusieurs pays ont tenu pour insuffisantes les caractéris- 
tiques suggérées par le questionnaire, à savoir : le caractère impersonnel 
des éléments constitutifs de la manifestation folklorique et de leur tram- 
mission, leur caractère anonyme, le caractère traditionnel de ces éléments 
et de leur transmission, le caractère oral de la transmission, l'empirisme 
de la transmission, la participation collective et spontanée de toute 
l'assistance. 

permettant de considérer une manifestation comme relevant du domaine 

91. A la question de savoir si des éléments autres que ceux mentionnés 
dans le questionnaire sont pris en considération pour définir le fol- 

klore, 38 pays ont répondu affirmativement, indiquant notamment le carac- 
tère régional de la manifestation, sa spécificité régionale, cet élément 
étant dans certains cas associé a sa spécificité dans le temps, la mémoire 

1. Reprise du chapitre III.2.a, du document 116 EX/26. 
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1 

collective, la force de cohésion sociale de la manifestation, l'appel à la 
conscience qui se traduit par un sentiment d'appartenance 5 une communauté, 
la "fonctionnalité" de la manifestation, l'évolution dans le temps de la 
manifestation dans le maintien de son identitg, le caractère collectif de 
la manifestation, son caractère rural. 

92. Des règles relatives 5 l'iâentification du iolklore apparaissent em 
deuxième lieu indispensables à la protection de ce patrimoine. 

93. En ce qui concerne la question de la ou de(s> méthode(s) appliquée(ç) 

expressions folkloriques, les réponses reçues montrent qu'un nombre 2i peu 
près égal de pays appliquent la méthode extensive (qui vise A jeter un im- 
mense filet d'enquête sur toute la zone considérée et à procéder ensuite 5 
un tri) et la méthode intensive (enquête menée sur des points précis, 
scientifiquement circonscrits et auprès d'informateurs qualifiés : griots, 
chanteurss conteurs, chefs de castes, prêtres, maItses artisans, patriarches, 
chefs de la famille, etc.), alors que dans 51 pays est utilisée la combinai- 
son de ces deux méthodes. Il apparaît que 40 pays recourent à la pratique 
consistant à établir un ou des questionnaire(s) type(s) destiné(s) à recen- 
ser et à recueillir le contenu des manifestations ou expressions 
folkloriques. 

en vue de recenser et recueilllir le contenu des manifestations ou 

94. S'agissant de la systématisation des 6léments recueillis, 25 pays seu- 
lement utilisent UR protocole de transcription et de traduction norma- 

lisée, ce protocole, lorsqu'il existe, prévoyant le plus souvent la trans- 
cription en langue vernaculaire (alphabet normalisé, alphabet africa, etc.), 
puis la traduction litteraire, enfin la traduction littérale juxtalinéaire 
dans une langue mondiale de grande diffusion. 

95. En troisième lieu, la nécessité de règles sur la conservation du fol- 
klore a été clairement affirmée. 

96. Quant aux moyens utilisés à cette fin, il apparait que 40 ays re- 
courent 2 un inventaire des manifestations ou expressions folkloriques 

et 30 à un registre centralisant les informations relatives aux différentes 
manifestations folkloriques. 

97. En ce qui concerne la mise en mémoire des manifestations ou expres- 

disques, bandes, microfiches, films, microfilms, etc. Il se dégage des ré- 
ponses reçues que 10 pays seulement utilisent actuellement le traitement 
informatique à cette fin. 

sions du folklore, 49 pays disposent de supports tels que fiches, 

98. 

tions ou expressions folkloriques, ce qui semble être déjà le cas dans 44 Etats 
membres. 

Des règles sur la préservation du folklore apparaissent également nzces- 
saires, tel le recensement des groupes qui engendrent les manifesta- 

99. Par ailleurs, 52 Etats membres disposent de structures (instituts spé- 

la culture, bibliothèque nationale, etc.) ou ont adopté des mesures permet- 
tant d'entrer en contact avec le phénomène folklorique (programmes sco- 
laires, universitaires ou supérieurs mais non universitaires ; médias, expo- 
sitions, festivals, spectacles ; échanges interrégionaux). 

cialisés, musées, département spécialisé dans un ministère, maison de 
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100. Dans 45 pays, les politiques culturelles prkvoient des mesures de na- 
ture 2 favoriser les manifestations folkloriques (organisation de sé- 

minaires, expositions, festivals, compétitions artistiques régionales, inter- 
régionales ou nationales ; formation de spécialistes du folklore ; publica- 
tions ; soutiens financiers ; creation de musées, de groupes folkloriques, 
etc. 1 * 

101. Enfin, il appara'lt que des limitations quant aux lieux où Les utilisa- 
tions peuvent se dérouler et aux personnes susceptibles d'utiliser le 

folklore existent dans quelques pays afin d'en préserver l'authenticité et 
de le garantir contre toute denaturation. 

102. Finalement des règles juridiques réglementant l'utilisation du folklore 
apparaissent indispensables. 

103. Dans 20 pays, le folklore fait déjà à l'heure actuelle l'objet d'une 

appartenant au domaine public. 
protection légale. Par contre, dans 49 Pays il est consider6 comme 

104. Dans le cas le folklore fait l'objet d'une protection légale, les 
principes juridiques appliqués sont ceux de la loi sur le droit d'au- 

teur, la notion de plagiat, la notion de la concurrence déloyale et ceux 
d'u-t droit sui generis. 

105. Des conditions, quant à l'utilisation du folklore, sont posées dans 
25 pays (autorisation préalable, accomplissement de formalités, paie- 

ment d'une redevance). Dans certains pays, les conditions relatives à l'uti- 
lisation du folklore se réfèrent 2 toutes les utilisations alors que dans 
d'autres elles ne visent que les utilisations commerciales. De même, ces 
conditions ne s'imposent dans certains pays qu'en cas d'utilisation par des 
étrangers dans le pays d'origine de l'oeuvre. 

106. Lorsque le folklore est considéré comme appartenant au domaine public, 

dans 19 pays, soit donne lieu 3 la perception d'une redevance. 
son utilisation soit est soumise au système du domaine public payant 

107. Quant 2 l'usage qui est fait des redevances perçues 2 l'occasion des 
utilisations d'oeuvres folkloriques, il est à noter qu'elles sont af- 

fectées à différentes fins culturelles ou sociales (fonds national des arts, 
de la musique, de la littérature ; service social des auteurs et composi- 
teurs ; aide 2 la création ou 2 la recherche artistique ; bourses 
d'études ; encouragement aux fêtes légales ; récompenses 2 la créativité 
intellectuelle ; dotation de prix, etc.). 

108. Il semble donc que l'enquête qui a été ainsi menée a permis d'at- 
teindre l'objectif visé, à savoir l'obtention d'informations précises 

et détaillées sur l'état actuel de la protection du folklore dans les Etat 
membres. 

1 
(b) Le Comité d'experts gouvernementaux de février 1982/ 

109. En application de la résolution 5/01, adoptée par la Conférence géné- 
rale A sa vingt et unième session, un Comit6 d'experts gouvernementaux 

sur la sauvegarde du folklore s'est réuni du 22 au 26 février 1982. 

1. Reprise du chapitre III, 2, B du document 116 EX/26. 
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110. Cette. réunion avait pour objet d'analyser, sur une base interdiscipli- 

afin de dgfinir les mesures tendant 5 en préserver l'existence, le dévelop- 
pement et l'authenticité et à le protéger contre les risques de déforma- 
tion, le travail du ComitC englobant la définition du folklore, son iden- 
tification, sa conservationp sa préservation et son utilisation. Les repré- 
sentants de 44 Etats membres ont participé aux travaux et des experts de 
6 Etats membres er d'un Etat non membre ont assisté à la réunion en qualit6 
d'observateurs. 

naire et dans une perspective globale, divers aspects du folklore, 

111, La difficulté, voire l'impossibilité, de parvenir 5 un consensus sur 
la notion même de folklore ayant &té unanimement soulignée, le Comité 

s'est limité, pour ce qui est de la définition du folklore, à dégager cer- 
tains paramètres. 

112. En ce qui concerne la portée de la notion de folklore, le Comité a 
reconnu que ce phenomène couvre toutes les phases et tous les aspects 

de l'existence humaine ainsi que tous les comportements culturels. En tant 
que fait de société globale englobant tous les secteurs culturels, il ne 
peut être divis6 en folklore matériel et folklore spirituel. D'où la sug- 
gestion d'utiliser l'expression plus globalisante de "culture populaire 
traditionnelle'' 

113. L'aspect acad6mique du folklore (collecte, archivage, étude) a été 
également souligné ainsi que l'importance primordiale de la recherche 

folklorique dans le cadre de la préservation du folklore. A cet égard, le 
Comité a insist6 sur l'encouragement aux recherches socientifiques dans ce 
domaine et sur la mise 2 disposition des chercheurs et folkloristes des 
données en résultant. 

114. L'importance de l'identification du folklore a également été not6e et 
il a et& suggéré d'encourager la création d'institutions idoines pour 

la collecte et la protecti0.n du folklore. 

115. Plusieurs délégations ont présenté le folklore comme une forme de cul- 
ture ayant un rôle éthique, d'identification sociale et culturelle qui 

contribue au rejet des préjugés et 5 l'affirmation de la liberté. Ceci les 
a amenées à mettre l'accent sur la conservation de ce qui spécifie l'iden- 
tité culturelle d'un peuple. 

116. Le Comité a, d'autre part, insisté sur la nécessité de conserver au 
folklore sa dynamique dans la mesure où la notion de processus est 

incluse dans la notion de folklore. Aussi l'attention a-t-elle été appelée 
sur les risques que présente l'utilisation du folklore hors de son contexte 
d'origine et sur la nécessité d'assurer la continuation de la tradition et 
de ne pas sacrifier ce patrimoine culturel à des fins commerciales ni à une 
exploitation touristique susceptible d'engendrer des effets néfastes tels 
que le plagiat, l'imitation et la caricature. 

217. L'accent a également été mis sur la nécessité de sensibiliser l'élite 
intellectuelle, d'intéresser les médias et les hommes politiques et de 

faire en sorte que l'élement traditionnel ne prenne pas seulement l'allure 
d'un spectacle que l'on présenterait au public. 

118. S'agissant de la protection du folklore, il a été indiqué que lorsque 
l'on parle de préservation du folklore, on songe en général à l'aspect 

matériel de la prgservation alors qu'il est tout aussi important de proté- 
ger les populations contre l'impérialisme culturel et de préserver l'iden- 
tit6 morale des individus. 
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1i9. Au terme de ses délibérations, le Cornit& d'experts gouvernementaux a 
adopté une série de recommandations qui figure en appendice à la prk- 

sente étude et qui concerne la définition, l'identification, la conscrva- 
%ion et l'analyse du folklore ainsi que sa préservation, sa mise en valeur 
et sa rGactivation, et l'utilisation du folklore. 

120. Il convient de noter qu'en ce qui concerne L'utilisation du folklore 
le Comité d'experts gouvernementaux, tenant compte des travaux menés 

pas l'Unesco conjointement avec L'ûrganisation mondiale de La propriété 
intellectuelle (OWI) sur les aspects "propriét6 intellectuelle" de la pro- 
tection du folklore, a recommandé que ces deux organisations poursuivent 
les &tudes 2 cet: égard. 

121. Par ailleurs, s'agissant des recommandations visant 5 assurer la pré- 
servation, la mise en valeur et la réactivation du folklore et parmi 

celles-ci de celles adressées aux Etats membres (point IV, B, Recammanda- 
tions 16 2 231, une délégation a déclaré que, tout en &tant favorable aux 
buts poursuivis par ces textes, son gouvernement pourrait éprouver des dif- 
ficultés d'ordre administratif 5 les appliquer. 

122. Enfin, le Comité d'experts gouvernementaux a recommandé que "l'Unesco 
poursuive des études et travaux en vue d'aboutir à une recommandation 

internationale sur la préservation et la sauvegarde du folklore et de la 
culture populaire traditionnelle conformément à la résolution 5/63 adoptée 
par la Conférence générale de l'Unesco à sa vingt et unième session". 

(cl Le deuxième Comité d'experts gouvernementaux de janvier 1985 

123. Ce deuxième Comité d'experts gouvernementaux a été convoqué par le 
Directeur général en application de la décision 5.6.2 adoptée par le 

Conseil exécutif 2 sa 116e session, décision dont la Conférence générale a 
pris note lors de sa vingt-deuxième session. 

124. Cette réunion avait pour objet de procgder A une 6tude de fond de 
l'étendue et de la portée que pourrait avoii- une réglementation inter- 

nationale générale concernant la sauvegarde du folklore. Les représentants 
de 41 Etats membres ont participe aux travaux, les experts de six Etats 
membres et de deux Etats non membres ont assisté à la réunion en qualité 
d'observateurs. 

125. Lors de cette réunion, la nécessite d'identifier, de conserver et de 
protéger contre les dangers de l'oubli, de la déformation, de la déna- 

turation, de la caricature et du pillage le folklore, qui fait partie inté- 
grante de l'héritage, voire de l'identité culturelle des différents peuples, 
a été reconnue, par une large majorité. Plusieurs délégations ont souligné 
l'intérêt de la question de la préservation du folklore et l'importance 
qu'elle représente pour certains Etats. 

126. Le risque de perte et de disparition qui pèse sur certains éléments du 

favorisent l'importation de cultures étrangères remplaçant ainsi les tradi- 
tions culturelles locales et favorisant l'hégémonie des cultures importées, 
a été plusieurs fois mentionné. 

folklore, face notamment aux technologies modernes de diffusion qui 

127, La grande majorité des délégations a insisté sur la nécessité d'un 
instrument international d'un genre ou d'un autre dans le domaine de 

la préservation du folklore. 



24 c/3î 
dbrnexe II - page 26 

129, El a eté indiqué qiae §Vil était pr'rna.+uré d~adopeer un instrument in- 
ternational, l'objectif final. était de parvenir B un tel r%?suItat, 61 

a 6-Q toutefois soul%gn& qu'il. fallait ssar~out s'attacher 2 P'instaura~lon 
de mesures au niveau national et non A I'échelle interwat%~n~.le. 

130% De nombreuses observations ont eSt6 fomulges ai propos de Ea définition 
du faIkl~re à retenir. Certaines délggations ont souhaite que celle-ci 

so5i très largo- et t+s souple étant donne que le Eolkkolre comprend de nom- 
brep~ses manifestations qui sont d'une extrème variétk et qui 4voluent sans 
cesse. D'cae-atres Onk, au contraire, voulu que la définition soit parecise et 
pas trop large aiioa de bien eonnaatre l'objet dsulyke protectio~i éventuelle, 
Une dé%égation a même indiqué qu'avant de définlr le folklore il convenait 
de d&$erminer les objectifs poursuivis dans la preservaëion du folklore et 
d'établir la liste des différents aspects der folklcre A couvrir. Une d916- 

convenait d'exclure les croyances des formes du folklore, ceKLeç-cl &tant 
d'une essence totalement diff6rente. 

g%'-iOll a SOeilign6, eH1 Ce qui CQnCerlyke COlItellU de fa d&fiDitiOn, qu'il 

131. De nsmbrauses délGgations ont souligné lsimpsrtance des infrastrutures 
chargees de la gr6SerVatiQn au folklore et notaanrnne~-~t des ~ p é r a t i ~ n s  da 

recensement, d'archivage et de documentation, même ssil saavère pratique- 
ment fmpossible de tout recenser et archiver. 11 est apparu qu'il convenait 
de continuer à recherches et à conserver les manifestations du folklore e$ 
de csnstituer ainsi des archives. A partir de ce travail, PI a &tg indiqué 
qu'il etait possible de dresser un catalogue et d'établir des index selon 
les genres de f~lklores. Plusieurs délégations ont recsmandé P'étabPisse- 
aient de recueils fondamentaux qui fndiquent les oeuvres folkloriques avec 
les versions des oeuvres conservées dans les archives avec l'ensemble des 
informations relatives ainsi que celui d'un registre international des 
biens culturels folkloriques. La publication d'un bulletin, contenant des 
informations relatives à la systématisation, a ét& évoquée. Une délégation 
a precis6 que des indications sur les utilisations erron&\esp sur les struc- 
tures pouvant exister devraient être collectées et diffuç&es ainsi que des 
informations sur La manière de recenser le folklore. Une autre delégation a 
m&me souhaite que des services d'archives de type archives historiques 
soient &t\ablis et qu'elles soient compréhensibles 2 l'6chelle 
internationale. L'établissement d'une typologie globale du folklore et des 
biens culturels a &te également évoqué. L'utilit4 ae pouvoir disposer d'une 
liste des traditions populaires que les Etats considErent comme les plus 
reprksentatives de leurs valeurs culturelles a .&te soulig;ra&e. 

132. LES promotion et la diffusion du folklore ont kt4 particulièrement sou- 
lignées à travers, notamment, l'enseignement, le travail scientifique, 

la mise au point de documentation, la mise en place de comités interdisci- 
plinaires du folklore au sein des Etats, de CQIICOU~S, de conservatoiress de 
festivals de disques, de publications, de conférencess etc. En. outre, 
l'c5tabPissement d'infrastructures et La formation de personnel ngcessitant 
de nombreux moyens, tant sur le plan technique, intellectuel que financier, 
la eooperation internationale dans ces domaines a ét6 soulign&e. Une pr%çe 
de conscience du phenornene du f~lklore a 6t6 plusieurs fois ment5onn6e. 



137. En outre, le Cmité dont le mandat, tel que defini pas Pa décision 5.6.2 
du Conseil exe'cutif adoptee lors de sa l16é session, Gtait de procéder 2 

m e  étude de fond de Ifétendue et de la port& que pourrait avoir m e  ~6gIe- 
mentation internationale gédrale concernant la préservation du folklore a 
au cours de ses délibérations, égalment évoqué, entre autres, la nature de 
l'instrment éventuel qui pourrait être éHabor6 dans l'hypothèse 03 la Gonfé- 
renêe générale de l'Unesco déciderait que B'ad~pti~n deun tel fnstrment est 
opportune. Il a h i s  L'avis que Pa matière dont il sDagit rie saurait faire 
l'objet d'une Conventaon internationale. Par contrep il y a eu un accord m a -  
nime p o ~  qu'elle prenne la forme d'une recmmandatkon aux Etats membres, ins- 
trment souple par lequel Pa ConP6rence ggnérale formule des principes et des 
n o m e s  qu'elle invite les Etats membres 3 adopter sous forme de loi nationale 
ou autrement. 

3. Lastude des aspects propri6t6 intellectuelle de la protection 
des expressions du folklore menée conjointement avec P'(aMP1 

(a) Les cmatés d'experts de 1980 et assap 
138. Comme l'ont d6cidé le C m i t é  intergouvernemental de la Convention uni- 

verselle sur le droit d'auteur et le @mité executif de 1'Union de Berne 
lors de leurs sessions de 1979 parallSlement aux actions menées par lPUnesco 
dans le cadre d'me approche globale et interdisciplinaire, l'Unesco et BDOMPI 
approfondissent la question des aspects proprieté intellectuelle de la protec- 
tton du folklore. 

139. Un groupe de travail chargé d'étudier rn projet de daspositions types 
conçu pour les l6gislations nationales ainsi que des mesures interna- 

tionales de protection des oeuv~ces d u  folklore s'est réuni au sizge de IsQMH"4 
5 Genève àu 7 au 9 janvier 1980. ~e groupe de travail &tait c m p o s ~  de 
16 experts de différents pays invités 2. tletre personnel par les directeurs 
ggnërahnx de l'Unesco et de lPoblPI. 
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140, Le groupe de travail a estimé : (il qu'une protection juridique adé- 
quate du folklore était souhaitable ; (ii) que cette protection juri- 

dique pouvait être favorisée au niveau national par des dispositions types 
de législation ; (iii> que ses dispositions types devaient pouvoir s'appli- 
quer aussi bien dans les pays oèl il n'existe aucune lggislation pertinente 
que dans Les paye où la législation en vigueur pourrait être adaptée ; 
(IV> que ces dispositions types devaient aussi permettre une protection par 
le droit d'auteur et les droits voisins lorsque ce mode de protection était 
possible ; (VI que les dispositions types de législation nationale devaient 
ouvrir la voie A une protection sous-rt5gionalee regionale et internationale 
des créations du folklore. 

141. A l'issue de ces délibératinos, le groupe de travail a recommandé que 

digent un projet revis6 de dispositions types de législation nationale sur 
la protection des créations du f~llclore et un commentaire de ce projet, en 
s'inspirant des idées émises au cours des débats et que ce projet et son 
commentaire soient présentés et examinés plus avant lors d'une réunion 
ultgrieure, 

le Çecrgtariat de l'Unesco et le Bureau international de 1'QMPI ré- 

142. En conséquence les secrétariats ont Slaboré un projet revis6 de dispo- 
sitiows types et un commentaire de ce projet qui ont été présentés au 

groupe de travail convoqué pour une deuxième rkunion qui s'est tenue au 
Siège de l'Unesco du 9 au 13 février 1981. Le groupe de travail a examiné 
ces dispositions types révisées, a proposé plusieurs modifications ainsi 
que de nouveaux articles. En conclusion, il a adopté des "dispositions 
types de legislation nationale sur la protection des expressions du fol- 
klore" afin qu'elles soient présentées pour complgment d'examen A un Comité 
d'experts gouvernementaux avec un nouveau cornmentaire que le Secrétariat de 
l'Unesco et le Bureau international de 1'OMPI étaient chargés de rédiger. 

(b) 

143. En application de la résolution 5/01 adoptée par la Conférence géné- 
rale de l'Unesco 2 sa vingt et uni@me session et de la décision prise 

par les organes directeurs de 1'OMPI à leurs sessions de novembre 1981, un 
Comité d'experts gouvernementaux sur les aspects propriété intellectuelle 
de la protection des expressions du folklore a ét6 convoqué conjointement 
par Les directeurs généraux des deux organisations au siège de 1'0MPI 5 
Genève du 28 juin au 2 juillet 1982. 

Le Comité d'experts gouvernementaux de juin 1982f1 

144. Ce Comité a estimé que : 

(il les dispositions types devaient refléter le fait que la pro- 
tect-ion des expressions du folklore contre une utilisation dom- 
mageable sert en définitive 5 assurer un développement plus 
large et une meilleure diffusion de ces expressions ; 

(ii) les dispositions types devaient laisser suffisamment de lati- 
tude aux législations nationales pour adopter le système de 
protection qui correspond le mieux aux conditions prévalant 
dans un pays déterminé ; 

(iii) il convenait d'évoquer de façon plus détaillée et plus appro- 
fondie le rôle des sommunautés qui développent et perpétuent 
les expressions du folklore dans le contrôle de l'utilisation 
de ses dernières ; 

- 
1. Reprise du chapitre III, 3, b, du document 116 EXf26. 
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il convenait de reconnaïtre que l'un des buts fondamentaux que 
doivent poursuivre les dispositions types est le maintien d'un 
équilibre approprié entre la protection contre les utilisations 
abusives des expressions du folklore, d'une part, et, d'autre 
part, la liberté du développement légitime de ces expressions 
au sein de la communaute intéressée ainsi que la création 
d'oeuvres inspirées du folklore ; 

il convenait d'évoquer de façon détaillée dans le commentaire 
la relation entre la protection sui generis qui est proposée et 
d'autres types de protection des créations intellectuelles, en 
tenant compte spécialement de la protection assurée au titre 
des droits voisins ; 

les dispositions types devaient être en harmonie avec les con- 
clusions correspondantes du Comité d'experts gouvernementaux 
sur la sauvegarde du folklore qui s'est réuni à Paris en fé- 
vrier 1982 et qu'il convenait que l'objet particulier desditeç 
dispositions soit aussi reflété dans le titre, afin d'éviter 
toutes confusions avec d'autres documents qui pourraient être 
établis sur différents aspects de la protection du folklore. 

145. Après avoir apporté au projet de dispositions types qui lui était sou- 
mis les modifications nécessaires, le Comité d'experts gouvernementaux 

a définitivement adopté les "dispositions types de législation nationale 
sur la protection des expressions du folklore contre leur exploitation illi- 
cite et autres actions dommageables". 11 a aussi prié le Secrétariat de 
l'Unesco et le Bureau international de 1'OMPI d'établir une version finale 
du commentaire des dispositions types en tenant compte des observations et 
suggestions formul4es au cours des délibérations. 

146. Le Comité d'experts gouvernementaux a également discuté de l'opportu- 

expressions du folklore. 
nité d'établir une réglementation internationale sur la protection des 

147. Le Comité a été informé par le représentant du Directeur général de 
l'Unesco que par la résolution 5/03 adoptée à sa vingt et unième ses- 

sion, la Conférence générale a estimé souhaitable que des mesures destinées 
à préserver le folklore, à assurer son développement et à le protéger 
contre les risques de dénaturation soient définies dans le cadre d'une ré- 
glementation internationale et qu'elle a invité le Directeur général à pré- 
parcr une étude préliminaire sur les aspects techniques et juridiques de 
cette question. 

148. S'agissant des aspects propriété intellectuelle de la protection du 

tions types devraient être conçues de façon à servir de point de départ 
pour l'élaboration de touté réglementation internationale sur la protection 
des expressions du folklore. Quelques délégations ont estimé que tout en 
étant favorables 2 l'examen de la possibilité d'adopter une telle réglemen- 
tation, priorité devrait être donnée aux niveaux national et régional. Une 
délégation a déclaré qu'elle n'était pas en faveur de mesures inter- 
nationales * 

folklore, la plupart des délégations ont été d'avis que les disposi- 
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(cl Les Comités d'experts régionaux 

149. En application du plan de travail des résolutions 5/03 et 15.1 adop- 

unième et vingt-deuxieme sessions respectivement et en application des dé- 
liberations du Comité intergouvernemental de la Convention universelle sur 
le droit d'auteur et du Comite exécutif de l'Union de Berne, l'Unesco et 
1'OMPI ont convoqué 2 Bogota (octobre 1981), A New Delhi (janvier-février 
1983), Dakar (février 1983) et Boha (octobre 1984) des Comités d'experts 
sur les modalités d'application, sur le plan régional, des dispositions 
types de législation nationale sur les aspects "propriété intellectuelle" 
de la protection du folklore. 

tées par la Conférence ghérale de l'Unesco lors de ses vingt et 

150. Le Comité d'experts de Bogota a notamment souligné les points sui- 
vants : (i) l'accent devrait être mis spécialement sur la protection 

du folklore au moyen d'une sorte d'instrument international en plus de 
l'adoption d'une loi type nationale ; (ii) le fait que les manifestations 
du folklore ne correspondent pas aux Srontières géographiques des nations 
concernées devrait être pris en considération ; le Comité d'experts de New 
Delhi a émis l'avis unanime que la protection du folklore contre son ex- 
ploitation illicite et autres actions dommageables devrait être assurée au 
moyen d'un traité international spécifique ; le Comité d'experts de Dakar a 
également souligné l'intérêt d'élaborer à l'échelon international un ins- 
trument permettant une protection des expressions du folklore contre leur 
exploitation illicite et autres actions dommageables. Le Comité d'experts 
de Doha a recommandé à l'Unesco et A 1'ûMPI de préparer un projet de traité 
international multilatéral sur la protection des expressions du folklore et 
d'oeuvrer en faveur de son adoption et de son application. 

(d) Le Groupe d'experts sur la protection internationale des 
expressions du folklore par la propriété intellectuelle 

~~ ~ 

de décembre 1984 

151. Conformément aux décisions adoptées par la Conférence générale de 
l'Unesco 5 sa vingt-deuxième session (octobre-novembre 1983) et par 

les organes directeurs de 1'OMPI lors de leur quatorzième série de réunions 
en octobre 1983, le Secrétariat de l'Unesco et le Bureau international de 
1'OMPI ont convoqué conjointement un "Groùpe d'experts sur la protection 
internationale des expressions du folklore par la propriété intellectuelle" 
qui s'est réuni au Siège de l'Unesco 2 Paris, du 10 au 14 décembre 1984. 

152. Le Groupe d'experts avait pour mandat d'examiner la nécessité d'une 

internationale des expressions du folklore par la propriété intellectuelle 
et du contenu du projet approprié. 

réglementation internationale spécifique portant sur la protection 

153. Les débats ont montré que tout le monde était conscient de la néces- 
sité d'une protection internationale des expressions du folklore, eu 

égard en particulier au développement de plus en plus rapide et incontrôlé 
de leur exploitation par les moyens technologiques modernes en dehors du 
pays ou de la communauté dont elles émanent. 
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154. Un certain nombre de participants ont appuye l'idée d'un projet de 
traité multilatéral international pour la protection des expressions 

du folklore sur la base d'un régime sui generis de sauvegarde de la pro- 
priété intellectuelle. Toutefois, plusieurs participants ont jugé cette 
idée prématurée car l'on ne disposait pas encore d'une expérience suffi- 
sante en matière de protection des expressions du folklore au niveau na- 
tional et en particulier en ce qui concerne l'application des Dispositions 
types de législation nationale sur la protection des expressions du fol- 
klore contre leur exploitation illicite et autres actions dommageables 
adoptées en 1982 par un Comité d'experts gouvernementaux. D'autres ont sou- 
ligné au contraire l'inefficacité des efforts visant à. leur appliquer le 
système de protection des droits d'auteur et le fait que l'on disposait de 
suffisamment d'informations pour conclure 5 la nécessité d'une protection 
internationale des expressions du folklore. 

155. Néanmoins, il a été estimé qu'il convenait de tenir compte de, la né- 
cessité de la mise en place d'une infrastructure permettant l'appli- 

cation d'un traité sur la protection des expressions du folklore. A cet 
égard, les Secrétariats se sont référés aux recommandations adoptées par 
les experts gouvernementaux réunis par l'Unesco en 1982 sur les problemes 
de l'identification, de la conservation et de 1'analyse, de la préserva- 
tion, de la promotion et de la réactivation du folklore et de son utili- 
sation. Les travaux de l'Unesco effectués dans le cadre de l'étude globale 
dans une perspective interdisciplinaire ont été plusieurs fois mentionnés. 

156. Les mesures déjà existantes dans plusieurs pays et les textes des con- 
ventions internationales relatifs à la propriété intellectuelle ont 

été évoqués comme pouvant servir de point de départ, mais il a été indiqué 
que l'existence d'un instrument international spécifique pourrait inciter 
les pays 5 adopter des dispositions nationales. Néanmoins, il a été précisé 
que l'élaboration d'un traité international pour la protection des expres- 
sions du folklore pouvait présenter un degré d.'urgence variable selon les 
régions. 

157. La question de la protection des expressions du folklore des commu- 

Certains ont jugé nécessaire que le traité lui-même apporte une solution au 
problème des compétences nationales concernant les expressions du folklore. 
L'obligation pour les Etats contractants de régler ce type de question au 
niveau régional ou par des accords bilatéraux a été également mentionnée 
comme solution possible. On a par ailleurs suggere de prendre en considéra- 
tion la migration de tribus entières ou de certains de leurs membres. 

nautés implantées sur le territoire de plusieurs pays a été évoquée. 

158. Lors de cette réunion, il a été indiqué qu'il importait, dans le trai- 
té envisagé, de renforcer les liens entre les expressions du folklore 

et les diverses communautés dont elles sont issues. Il a même été déclaré 
que ces communautés devraient être expressément reconnues comme les titu- 
laires des droits sur ces expressions. Il a été noté d'autre part que dans 
certains pays la nation ou 1'Etat était considéré comme le propriétaire de 
la culture traditionnelle &laborée par ses communautés et que le traité 
n'était pas censé porter sur les questions de titularité des droits sur les 
expressions du folklore, mais devait régir l'administration de la protec- 
tion internationale des expressions du folklore, de manière à s'appliquer 
également aux cas où ces expressions sont la propriété des communautés dont 
elles sont issues. 
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159. 11 a 6th proposé d'élaborer le traité uniquement sur la base du droit 

protection des expressions du folklore et sans institution de nouvelles 
formes de protection relevant du droit privé. Toutefois, le danger d'un 
contrôle reposant sur une utilisation excessive des autorisations préa- 
lables, qui entraverait la bonne diffusion des expressions du folklore, a 
été mentionné. 

160. Certains participants ont insisté sur l'importance de l'identification 

protection internationale. 11 a été suggéré A cet égard d'examiner la ques- 
tion des formalités 5 observer, en particulier l'enregistrement des expres- 
sions du folklore ou l'i5tablissement d'inventaires appropries. Certains 
participants ont estimé qu'il conviendrait de mieux utiliser le réseau exis- 
tant d'inventaires nationaux pour identifier les expressions du folklore. 
Un expert a signalé l'importance de l'enregistrement des expressions du 
folklore pour ce qui est de l'information de leurs utilisateurs et consom- 
mateurs. A ce propos, les Secrétariats ont mentionné l'étude interdiscipli- 
maire sur la protection du folklore effectuée sous les auspices de 
l'Unesco, qui traite entre autres des questions d'inventaire et 
d'enregistrement des expressions du folklore. 

161. Lors de cette réunion, il a été plusieurs fois indiqué que l'entrée en 

"iffusion des enregistrements licitement réalisés et qu'il ae convenait pas 
d'instaurer un système d'autorisation préalable. 

162. Après le débat général, le groupe d'experts a procédé 5 l'examen d'un 

public, en obligeant les Etats contractants à réglementer eux-mêmes la 

des expressions protégées du folklore en tant que condition de leur 

vigueur d'un traité ne devait pas avoir pour effet de restreindre la 

projet de traité que les Secrétariats lui avaient soumis. 

IV. LES PERSPECTIVES DE SOLUTIONS 

163. Les travaux entrepris depuis 1973 ont permis une prise de conscience 

disparition par suite des det15riorations progressives qu'il subit lors de 
son utilisation hors de la communauté qui l'a engendré. Ils omt également 
fait ressortir la nécessité et l'urgence de prendre des mesures de nature à 
répondre de manière efficace à une situation évolutive de dégradation. 
C'est ainsi que, s'agissant des aspects propriété intellectuelle de la pro- 
tection du folklore, des dispositions types de législation nationale sur la 
protection des expressions du folklore contre leur exploitation illicite et 
autres actions dommageables ont été adoptées par le Comité d'experts 
gouvernementaux de juin 1982. 

164. La complexité de la question du folklore permet, d'autre part, d'affir- 

de ce patrimoine culturel n'est que l'un des volets d'un ensemble visant 
tout à la fois l'identification, la conservation, la préservation et la 
diffusion du folklore. 

165. La question de la sauvegarde présente deux aspects. D'une part, il 
s'agit de mettre en oeuvre un certain nombre de mesures d'ordre maté- 

riel et, d'autre part, d'envisager une protection juridique. 

166. En ce qui concerne le premier point, il convient de constater que le 
développement des infrastructures est inégal selon les Etats. En 

outre, les recherches et les infrastructures destinées à identifier le fol- 
klores à le conserver et à le préserver ne concernent pas directement la 
vitalité du folklore lui-même ; des conditions doivent être créées pour fa- 
voriser son développement. Les recherches qui sont entreprises permettent 
de mieux conna?tre les expressions passées ou actuelles et de mieux saisir 
la nature même de ce phénomène. 

du fait que le folklore est dans certaines parties du monde en voie de 

mer quela protection juridique des aspects "propriété intellectuelle" 
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167. Ainsi, s'il est parfois impossible de faire en sorte que certaines 

des difficultés de maintenir artificiellement des faits culturels qui n'ont 
plus de liens avec leur temps, il est toutefois possible de conduire des 
actions en vue de le mieux conna?tre et d'analyser le fait folklorique. Une 
démarche scientifique est à entreprendre au niveau internattonal afin de 
poursuivre les travaux déjA réalisés par certains Etats et d'aider les 
autres Etats, ainsi que de conduire une action d'harmonisation à l'échelle 
internationale. 

manifestations du folklore continuent à vivre en raison, par exemple, 

168. Les conclusions qu'a adoptées le deuxième Comité d'experts gouverne- 
mentaux lors de la réunion de janvier 1985 constituent des éléments de 

base pour l'élaboration éventuelle d'un instrument international. 

169. A cet égard, le Comité d'experts gouvernementaux a évoqué le rôle que 
l'Unesco pourrait jouer pour faciliter la sauvegarde du folklore. Le 

Comité a considéré que la Conférence générale pourrait examiner la possibi- 
lit6 de mettre en oeuvre les actions suivantes : 

(a) établir un registre international des biens culturels folklo- 
riques précédé d'un inventaire des infrastructures permettant 
de mieux connaître le folklore ; 

préservation du folklore qui constituerait un lien entre toutes 
les institutions et personnes auxquelles l'Unesco pourrait 
s'adresser ; 

appropriés, un modèle de typologie du folklore et des biens 
culturels en utilisant un langage commun d'indexation ; 

membres lui notifieraient comme les plus représentatives de 
leur patrimoine folklorique ; 

(e) apporter une assistance intellectuelle et technique aux pays en 
développement dans l'établissement d'infrastructures et la for- 
mation de personnels spécialisés," 

(b) publier, à intervalles réguliers, un bulletin consacré à la 

(cl établir, A l'échelle mondiale, avec l'aide de comités d'experts 

(d) établir une liste des traditions populaires que les Etats 

170. En ce qui concerne le second point, celui relatif à la protection juri- 
dique, il convient de noter qu'outre les dispositions types de législa- 

tion nationale adoptées par le comité d'experts gouvernementaux de juin 
1982, des mesures de protection peuvent aussi découler d'autres lois et de 
certains traités internationaux. 

171. Ainsi, dans la mesure où les expressions du folklore répondent aux 
conditions qu'imposent les textes pour les protéger, il est possible 

de recourir au droit d'auteur. Certaines expressions du folklore peuvent 
être considérées comme des oeuvres au sens du droit d'auteur; Plusieurs 
lois nationales sur le droit d'auteur protègent le folklore par un tel 
régime juridique. Tel est d'ailleurs le cas de la loi type de Tunis sur le 
droit d'auteur 2 l'usage des pays en voie de développement. 

172. La loi protégeant les artistes interprètes ou exécutants peut servir à 
couvrir les manifestations, les représentations, les exécutions et les 

interprétations d'expressions du folklore. 11 en est de même des disposi- 
tions qui protègent les producteurs de phonogrammes et les organismes de 
radiodiffusion qui diffusent des expressions du folklore. 
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173. D'autres techbniqueç, certes plus limitées, peuvent éventuellement 
être utilisées. Une expression du folklore peut apparaltre sur une 

marque ou un modèle industriel et de ce fait entraher l'application des 
textes pertinents. 

174. Enfin, il est possible de recourir aux textes protégeant le patrimoine 
culturel dans la mesure 06 il est adnis que le folklore fait partie de 

ce patrimoine, surtout en ce qui concerne les formes matérielles du 
folklore 

175. §ur le plan international, dans la mesure de leur application, la 

traitement national, la Convention de Berne, qui prévoit dans son arti- 
cle 15 (4) la protection des "oeuvres non publiées dont l'identité de 
l'auteur est inconnue", la Convention de Rome sur la protection des ar- 
tistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes et des 
organismes de radiodiffusion, la Convention pour la protection des produc- 
teurs de phonogrames contre la reproduction non autorisée de leurs phono- 
grammesB la Convention concernant la distribution de signaux porteurs de 
programes transmis par satellite, la Convention concernant Pa pvotectfon 
du patrimoine mondial, culturel et naturel, adoptée par la Conférence géné- 
rale de l'Unesco en 1972, qui reconna'it qu'il incombe essentiellement 5 
1'Etat d'assurer la protection du patrimoine culturel et naturel et qui 
recommande aux Etats de prendre des mesures appropriées à cet effet et la 
Recommandation pour la sauvegarde et. la conservation des images en mouve- 
ment, adcptée par la Conférence générale de l'Unesco en 1980, qui considère 
que les images en mouvement sont une expression de l'identité culturelle 
des peuples et font partie intégrante du patrimoine culturel des nations, 
et qui invite les Etats à prendre toutes les dispositions requises pour la 
sauvegarde et la conservation efficaces de ce patrimoine, notamment, 
peuvent éventuellement servir de fondement juridique à une protection, même 
si ces textes ne couvrent pas le folklore dans sa totalité. 

Convention universelle sur le droit d'auteur, en raison du principe du 

176. Le folklore n'est pas dans un vide total, sur le terrain juridique, 
et, notamment, grâce 5 l'action menée dans le domaine de la propriété 

intellectuelle, il est de mieux en mieux protégé dans les utilisations qui 
en sont faites. Par contre, en ce qui concerne sa sauvegarde matérielle,une 
tâche est à entreprendre ; les infrastructures manquent. 

V. CONCLU§ IONS 

177. L'étude qui précède fait apparaItre qu'une réglementation internatio- 
nale de la protection du folklore est possible et même souhaitable. 

178. En ce qui concerne l'approche globale et interdisciplinaire, l'état 

envisager une telle réglementation internationale. Si le Conseil exécutif 
partage ce point de vue et décide d'inscrire la question 5 l'ordre du jour 
provisoire de la vingt-troisième session de la Conférence générale, il appar- 
tiendra alors à celle-ci de se prononcer sur l'opportunité d'une telle régle- 
mentation internationale générale et sur la forme la plus appropriée que 
pourrait revêtir cette action normative. Etant donné la nature de la 
question à réglementer, il est permis de considérer que la recommandation 
constituerait une méthode plus souple et pourrait mieux convenir 5 la com- 
plexité que revêtent les problemes qui font l'objet dè la présente étude. 

des recherches entreprises à ce sujet est suffisamment avancé pour 
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179. Il convient d'ailleurs de rappeler que le deuxième Comité d'experts 
gouvernementaux a, au cours de ses délibérations, évoqué Pa nature 

éventuelle de 1' instrument international qui pourrait être élaboré dans 
l'hypotldse 06 la Conférence géngrale de l'Unesco deciderait que l'adoption 
d'un tel instrument est opportune. Il a &mas l'avis que la matière dont il. 
s'agit ne saurait faire l'objet d'une convention internationale. Mais un 
accord unanime pour qu'elle prenne la f o m e  d'une recommandation aux Etats 
membres a été exprimé. 

180. Quant au contenu de cette reglementation internationale éventuelle, 
les études entreprises ont dégagé les diverses technique juridiques 

susceptibles de concilier les intérêts en cause. Le deuxieme Comité d'ex- 
perts gouvernementaux sur la préservation du folklore a mis en évidence des 
perspectives de solutions qu'il a adoptées comme conclusions de ses travaux 
et qui pourraient servir de cadre et de base 5 une éventuelle 
réglementation. 

181. En ce qui concerne l'approche propriéte intellectuelle, le cycle des 
réunions régionales chargées d'adapter aux besoins propres de chaque 

région les dispositions types de legislation nationale sur la protection 
des expressions du folklore contre leur exploitation illicite ayant été 
achevé, les conclusions de ces réunions contenant le souhait qu'un instru- 
ment international soit préparé, et compte tenu des travaux du Groupe d'ex- 
perts qui s'est réuni en décembre 1984, l'examen d'une réglementation inter- 
nationale de la protection des expressions du folklore dans ses aspects 
"propriété inteliectuelie" sera poursuivi conjointement avec I'ûrganisation 
mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI). 
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APPENDICE I 

RECOMMANDATIONS ADOPSEES P U  LE COMITE D'EXPERTS 
GOUVERNEMENTAUX REUNI EN FEVRIER 1982 

1. Préambule 

Le folklore fait partie intégrante du patrimoine culturel de l'huma- 
nité ; par conséquent, c'est un fait culturel vivant, changeant et &O- 
lutif. Il se manifeste dans les divers types de traditions populaires, 
ethniques, régionales et nationales qui sont souvent syncrétiques et qui, 
de l'avis commun des spécialistes des diverses disciplines de recherche 
sociale et culturelle, doivent- être convenablement préservés, rassemblés, 
mis en mhoire ou archivés, publiés, étudiés et utilisés en bénéficiant 
d'une protection particulière assurée par des moyens acceptés sur le. plan 
national et International. La protection contre la négligence, la diçtor- 
sion et l'abus couvre les droits des détenteurs des traditions, des spé- 
cialistes du folklore et des utilisateurs de données folkloriques, ainsi 
que les besoins des services d'archives des musges et des instituts de 
recherche. 

II. Définition du folklore 

Le folklore (au sens large de culture traditionnelle) est une création 
émanant d'un groupe et fondée sur la tradition, exprimée par un groupe ou 
par des individus reconnus comme répondant aux attentes de la conmiunauté en 
tant qu'expression de son identité culturelle et sociale ; les normes et 
les valeurs se transmettent oralement, par imitation ou par d'autres 
maniéres. 

III. Recommandations concernant l'identification du folklore 

Le folklore, en tant que bien intellectuel, doit être sauvegardé par 
et pour le groupe (familial, professionnel, national, régional, religieux, 
ethnique, etc.), dont il exprime l'identibé. Ses formes comprennent : la 
langues la littérature, la musique, la danse, les jeux, la mythologie, les 
rites, les croyances, les coutumes, l'artisanat, l'architecture et d'autres 
arts. L'identification de chaque forme traditionnelle exige une méthodo- 
logie de recherche appropriée. 

A cette fin, i.1 est recommandé que : 

1. soit etabli à l'Unesco un registre international des biens 
culturels folkloriques et qu'un modèle de système d'indexation 
soit élaboré et mis 2 la disposition des Etats membres ; 

2. l'Unesco apporte une assistance intellectuelle et technique aux 
pays en développement pour que ceux-ci s'équipent des matériels 
d'enregistrement nécessaires (magnétophones, cassettes, vidéo) 
à la collecte de manifestations ou expressions folkloriques ; 

3. l'Unesco favorise la formation de personnels spécialisés dans 
le domaine de la recherche, de la collecte, de la transcription 
et de l'archivage des éléments du folklore et dans le cadre de 
l'aide fournie aux pays les moins développés du point de vue 
technologique, envisage la possibilité d'organiser des pro- 
grammes de forwtion dans des environnements qui se rapprochent 
le plus possible des conditions auxquelles le chercheur doit 
faire face sur le terrain plutôt que de celles que connaTt le 
formateur ; 
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4. les Etatç membres mettent au point des systhnes d'identiflca- 
taon et de recensement afin de disposer d'un document de 
classification des données du folklore ; 

5. les Etats membres systématisent et harmonisent les methodes de 
collecte de transcription et de classification des données 
recueillies ; 

6. les Etats membres établissent des inventaires aussi complets 
que possible des manifestations ou expressions folkloriques. 

IV. Recommandations concernant la conservation et l'analyse du folklore 
ainsi que sa préservation, sa mise en valeur et sa réactivation 

La conservation et l'analyse concernent la documentation relative aux 
traditions folkloriques et a pour objectif, en cas de non-utilisation ou de 
développement de ces traditions, que les chercheurs et les porteurs de la 
tradition puissent disposer de données Leur permettant de comprendre le 
processus d'évolution et de modification de la tradition, 

A. Afin d'assurer la conservation et l'analyse du folklore, il est recom- 
mandé que : 

La préservation concerne la protection des traditions folkloriques, 
étant entendu que le peuple a un droit sur sa propre culture et que son 
adhésion 5 cette culture perd souvent de sa force sous l'influence de la 
culture industrialisée qui est diffusée par les medias. Alors que la haute 
culture et la culture industrialisée possèdent leurs propres moyens de sub- 
sistance, il faut prendre des mesures pour garantir le statut et le soutien 
économique des traditions folkloriques, aussi bien au sein des collecti- 
vités dont elles sont issues qu'en dehors d'elles. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

l'Unesco aide les pays en développement à se doter de centres 
d'enseignement et de conservation du folklore et de la tradi- 
tion populaire ; 
l'Unesco aide les pays en développernent à définir les équipe- 
ments et les fournitures dont ils ont besoin ainsi qu'à obtenir 
les moyens de les acquérir ; 
l'Unesco établisse un inventaire des services d'archives exis- 
tant actuellement dans les Etats membres pour tout ce qua con- 
cerne la culture traditionnelle ; 
l'Unesco établisse une liste des départements et établissements 
universitaires> centres de recherche, services d'archives spé- 
cialisés, musées, etc., qui s'occupent de la conservation et de 
l'analyse de la culture traditionnelle et qu'elle diffuse cette 
liste auprès des intéressés, de préférence sous la forme d'un 
bulletin périodique ou de séries de communications du même 
genre ; 
comme moyen pratique de faire progresser la collaboration inter- 
nationale dans le domaine des études folkloriques et de la cul- 
ture populaire traditionnelle, il soit établi un système fonda- 
mental de classement pour les données et un autre pour les 
formes de présentation sous lesquelles les données ont été 
recueillies, Il faudrait aboutir à ce que le contenu des 
archives folkloriques et de la culture populaire traditionnelle 
soit coordonné au niveau national par un centre de données, 
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lui-même relié aux autres par des centres internationaux. A 
titre de première mesure, l'Unesco devrait entreprendre ce 
travail en collaboration avec les services qui ont déjà initié 
des entreprises du même genre sur le plan national [comme les 
systemes nationaux d'information (NATIS)] et ceux qui les ont 
poursuivies & I'k~helon régional, comme c'est le cas dans les 
pays nordiques, par exemple, et les services d'information à 
l'eshelle de tout un continent, qui en sont l'aboutissement ; 

6. l'Unesco poursuive la collection et la production de matériaux 
audiovisuels sur le folklore des Etats membres ; 

7. l'Unesco favorise les rencontres entre chercheurs au moyen de 
séminaires méthodologiques afin qu'ils puissent échanger les 
résultats de leurs travaux et confronter leurs expériences ; 

8. les Etars membres entreprennent avec des instituts de recherche 
la publication et la diffusion de travaux sur le folklore natio- 
nal ou régional pat,sé et présent et procèdent A des échanges 
dans ce domaine entre divers groupes'et pays ; 

9. les Etats membres organisent des stages de formation pour les 
personnes qu'intéressent la conservation et l'analyse du 
folklore 

B. Afin d'assurer la préservation, la mise en valeur et la rgactivation 
du folklore, il est recommandé que : 

10. l'Unesco encourage l'organisation, à l'échelon régional, 
national et international, de manifestations folkloriques 
telles que les festivals, fêtes, expositions, films, sémi- 
naires, colloques, congrès et autres ; 

11. devant l'importance qu'acquièrent les cultures populaires ur- 
baines face à la croissance des villes dans le monde, l'Unesco 
envisage la tenue d'une réunion qui entreprendrait l'étude de 
ce phénomène et en faciliterait la compréhension, pour la satis- 
faction des personnes qui, dans le monde, créent les cultures 
populaires urbaines ; 

12. les publications de l'Unesco et des Etats membres fassent le 
lien entre les objectifs de la conservation et de l'analyse, 
d'une part, et ceux de la préservation, de l'autre. Elles 
offrent un moyen de favoriser la disponibilité universelle, la 
compréhension et le respect des traditions folkloriques ; 

13. l'Unesco et les Etats membres encouragent les institutions, les 
organisations et les groupes formés spontanément à organiser 
des festivals, des expositions et d'autres manifestations 
folkloriques ou à y apporter leur concours ; 

14. l'Unesco fournisse l'assistance d'experts pour aider à la 
réalisation de l'objectif susmentionné, par tous les moyens 
possibles ; 

15. l'Unesco dégage des critères pour que le folklore utilisé hors 
de son milieu d'origine ne soit ni déformé ni dénaturé ; 
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16. les Etats membres dressent l'inventaire des structures et des 
mesures d'assistance aux personnes qui s'intéressent aux tradi- 
tions folkloriques (de leur propre groupe ou d'un groupe diffé- 
rent) et les fassent connaltre sur leur territoire dans toutes 
les langues voulues ; 

17. les Etats membres assurent un enseignement systématique de la 
culture traditionnelle en la faisant figurer dans les pro- 
grammes d'enseignement à tous Les niveaux ; 

18. les Etats membres créent des services d'archives, ou des &ta- 
blissements analogues en vue de collecter les materiaux dans 
une collectivité QU une région données, et mettent ces maté- 
riaux à la disposition des chercheurs et des personnes qui 
s'intéressent aux traditions folkloriques ; 

19. les Etats membres prennent les mesures nécessaires pour que les 
responsables du folklore et des traditions populaires et du 
tourisme coordonnent leurs efforts afin de sauvegarder l'authen- 
ticité des manifestations et l'intégrité des traditions ; 

20. les Etats membres, dans le cadre des mesures de préservation du 
folklore, constituent des commissions nationales sur une base 
interdisciplinaire et comprenant des folkloristes, des ethno- 
logues, des sociologues, des historiens, des musicologues, des 
écrivains, des artistes, etc. ; 

21. les Etats membres reconnaissent et veillent 5 promouvoir le 
droit des groupes créateurs de culture populaire traditionnelle 
2 rester ma?tres de leurs connaissances et de leurs aptitudes 
traditionnelles et de leurs coutumes ; 

22. les Etats membres formulent des politiques culturelles desti- 
nées à réactiver le folklore dans les communautés qui en ex- 
priment le desir ; 

23. les Etats membres étendent aux cultures indigènes ou aborigènes 
les mesures de préservation du folklore car les deux cultures, 
folklorique et indigène, font partie des cultures populaires 
traditionnelles du monde. 

V. Utilisation du folklore 

Tenant compte des travaux actuellement menés par l'Unesco, conjoin- 
tement avec I'OMPI, en ce qui concerne les aspects "propriété intellec- 
tuelle" de la protection du folklore, il est recommandé que ces deux orga- 
nisations poursuivent les études de ces aspects en ayant recours à des 
experts spécialisés dans la recherche folklorique et en prenant en consi- 
dération tous les éléments relevant de la propriété intellectuelle. 
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VI rn Concluaions 

1. 

c l - d e s s ~ s ~  l'Unesco établisse un groupe spécial d'experts en matiére de 
d~cumentation, d'archivage et de classiflcatisn des materiaux relevant de 
la culture traditionnelle. 

Le Comité d'experts gouvernementaux a recommandé qu'afin de faciliter 
la programmation de la mise en application des reconmiandztions 

2. Le Comité d'experts a également recommnd6 que 1'ünescs poursuive les 
études et travaux en w e  dOaboutir A une recommandation internationale 

sur la préservation et la sauvegarde du folklore et de la culture populaire 
traditionnelle, conformément à la rdsolutfon 5/03 adoptée par la Conference 
génkale de l'Unesco 5 sa vingt et unieme session. 
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CONCLUSIONS DU DEUXIEME COMITE D'EXPERTS GOUVERNEMENTAUX 
(PARIS, 14-18 janvier iSSS> 

Le Comitê d'experts gouvernementaux estime souhaitable que les Etats 
membres soient invités à preserver le folklore en s'inspirant des élgrnents 
ci-aprk : 

A. Définition du folklore 

Le folklore pourrait être défini de la manière suivante : "Le folklore 
(au sens large de culture traditionnelle et populaire) est une création émanant 
d'un groupe et fond& sur la tradition, exprimée par un groupe ou par des 
individus reconnue comme repondant aux attentes de la communauté en tant 
qu'expression de l'identité culturelle et sociale de celle-ci ; les normes et 
les valeurs se transmettent oralement, par imitation ou par d'autres manières. 
Ses formes comprennent, entre autres, la langue, la littérature, la musique, 
la danse, les jeux, la mytholoaie, les rites, les coutumes, l'artisanat, l'archi- 
tecture et d'autres arts.'' 

B. Identification du folklore 

Le folklore, en tant que bien intellectuel, doit être sauvegardé par et 
pour le groupe (familial, professionnel, national, régional, religieux, ethnique, 
etc.) dont il exprime l'identité. A cette fin il conviendrait : 

(1) de recenser les institutions qui s'pccupent du folklore ; 

(2) d'établir des systèmes d'identification et d'enregistrement (collectet 
transcription, indexation) ou de développer ceux qui existent ; 

(3) d'établir une typologie normalisée du folklore ; 

(4) d'assurer une coordination entre les systèmes de classements utilisés 
par différentes institutions. 

C. Conservation du folklore 

La conservation concerne la documentation relative aux traditions folklo- 
riques et a pour objectif, en cas de non-utilisation ou de développement de ces 
traditions, que les chercheurs et les porteurs de la tradition puissent disposer 
de données leur permettant de comprendre le processus d'évolution et de modifi- 
cation de la tradition. Si le folklore vivant, étant donné son caractgre évolutif, 
ne peut toujours donner lieu à une protection directe, le folklore ayant fait 
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l'objet de fixation devrait être protégé efficacement. A cette fin il 
conviendrait : 

(1) de mettre en place un reseau de services d'archives où seraient 
stock& les informations et documents collect6s ; 

(2) de créer des musées QC le folklore serait représenté, de développer 
les musées du folklore ou les sections du folklore dans les musées 
multidiçcbplinaires et d'établis des centres de données QU d'archives 
centrales ; 

( 3) d' harmoniser les méthodes d' archivage ; 

(4) d'établir un fichier de toutes les institutions et personnes dépo- 
sitaires d'éléments appartenant au folklore ; 

(5) d'assurer la formation de collecteurs, d'archivistes, de documentalistes, 
et autres spécialistes dans la conservation du folklore. 

D. Préservation du folklore 

La préservation concerne la protection des traditions folkloriques, étant 
entendu que le peuple a un droit sur sa propre culture et que son adhésion à 
cette culture perd souvent de sa force sous l'influence de la culture indus- 
trial.;s@e qui est diffusée par les médias. Aussi faut-il prendre des mesures 
pour garantir le statut et le soutien économique des traditions folkloriques, 
aussi bien au sein des collectivités dont elles sont issues qu'en dehors d'elles. 
A cette fin il conviendrait : 

(1) d'introduire dans les programmes d'enseignements, à tous les niveaux, 
l'étude du folklore de faqon appropriée ; 

(2) de tenir compte non seulement des cultures populaires, rurales, mais 
aussi de celles qui se créent dans les milieux urbains ; 

(3 de mettre à la disposition des institutions locales des copies des 
documents stockés dans les archives centrales et concernant une 
communauté ou une région donnée ; 

(4) de garantir aux différentes ethnies et communautés nationales le 
droit à leur propre folklore ; 

(5) de constituer sur une base interdisciplinaire un Conseil national du 
folklore ou tout autre organisme analogue où seraient représentés 
les divers groupes d'intérêts. 

E. Diffusion du folklore 

Les populations devraient être sensibilisées à l'importance du folklore en 
tant qu'élément d'identité culturelle. Afin de permettre une prise de conscience 
de la valeur du folklore et de la nécessité de préserver ce dernier, une large 
diffusion des éléments constituant ce patrimoine culturel est essentielle. Lors 
d'une telle diffusion, il importe néanmoins d'éviter toute caricature ou défor- 
mation afin de sauvegarder l'intégrité de5 traditions. A cette fin il conviendrait : 
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d'encourager l'oxganisatiun, 2 l'échelon national, régional et 
international, de manifestations folkloriques telles que les 
fêtes, festivals, films, expositions, séminaires, colloques, 
ateliers, stages, congrès et autres et à les diffuser ; 

de publier des informations par voie de bulletins et périodiques ; 

de sensibiliser les moyens d'informations de masse sur toutes 
manifestations folkloriques ; 

de créer des instituts, des centres de documentation et des 
bibliothèques spécialisées dans le domaine du folklore ; 

de faciliter les rencontres et les échanges entre les personnes, 
les groupes, les institutions concernés par le folklore. 

F. Utilisation du folklore 

Le folklore, en tant qu'il constitue des manifestations de la créativité 
intellectuelle, mérite de bénéficier d'une protection s'inspirant de celle 
qui est accordée aux productions intellectuelles. Une telle protection du 
folklore se révèle indispensable en tant que moyen permettant de développer, 
perpétuer et diffuser davantage ce patrimoine, à la fois dans le pays et 
à l'étranger, sans porter atteinte aux intéréts légitimes concernés. 

En dehors des aspects "propriété intellectuelle" de la protection des 
expressions du folklore, il y a plusieurs catégories de droits qui sont 
déjà protégées, et qui devraient continuer à.l'être à l'avenir dans les 
centres de documentation et les services d'archives consacrés au folklore. 
A ces fins il conviendrait : 

en ce qui concerne les aspects "propriété intellectuelle" : 

de sensibiliser les autorités compéfentes sur le fait que les 
aspects "propriété intellectuelle" de la protection du folklore 
ne couvrent pas l'ensemble des questions qu'implique la préser- 
vation du folklore et représentent seulement un élément d'une 
telle préservation dont la mise en oeuvre peut être dissociée 
de ses autres composantes ; 

d'appeler l'attention des autorités compétentes sur les dispo- 
sitions types de législation nationale sur la protection des 
expressions du folklore contre leur exploitation illicite et 
autres actions dommageables adoptées par un Comité d'experts 
gouvernementaux réuni sous les auspices conjoints de l'Unesco 
et de l'organisation mondiale de la proprieté intellectuelle 
(OMPI) à Genève du 28 juin au 2 juillet 1982. 

en ce qui concerne les autres droits impliqués : 

de protéger l'informateur en tant que porteur de la tradition ; 
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de veiller â ce que les matériaux recueillis soient cofiservéç 
dans les archives, en bon état et de maniêre rationnelle ; 

d'adopter les mesures nécessaires pour protéger les matériaux 
recueillis contre un emploi abusif intentionnel ou dû à la 
négligence de la part du collecteur, du chercheur QU des services 
d'archives ; 

de reconnaztre aux services d'archives un droit de ccntroler 
l'utilisation des matériaux recueillis. Une coordination avec 
les autorités compëtentes pour àëlivrer les autorisations dans 
le cadre des utilisations relevant des aspects "propriétë 
intellectuelle" d.2 la protection du folklore devrait être asswge. 

G. coopération internationale 

Compte tenu de la nécessité d'intensifier la coopération et les 
échanges culturels, notamment par la mise en commun de ressources humaines 
et matérielles, pour la réalisation de programmes de développement du 
folklore visant à la réactivation de ce dernier, il conviendrait que les 
Etats membres soient invités : 

(1) à coopt-rer avec les associations, institutions et organisations 
nationales et régionales s'occupant du folklore ; 

( 2 )  à coopérer dans le domaine de la connaissance, de la diffusion et 
de la protection du folklore, notamment au moyen d'échanges 
d'informations de tous genres et de publications scientifiques 
et techniques, de la formation de spécialistes, d'octroi de 
bourses de voyage et d'envoi de personnel scientifique et 
technique et de matériel, d'organisation de rencontres entre 
spécialistes et de stages d'études et de groupes de travail sur 
des sujets déterminés et notamment sur la classification et 
l'indexation des données et expressions du folklore ; 

(3) â coopérer étroitement en vue d'assurer sur le plan international 
aux différents ayants droit (communaute ou personnes physiques 
ou morales) la jouissance des droits pécuniaires, moraux, ou 
dits voisins découlant de la recherche, de la création, de la 
composition, de l'interprétation, de l'enregistrement et/ou de la 
diffusion du folklore. 
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RAPPORT ETABLI A L'ISSUE DE LA REUNION 
DG COMITE SPECIA;L DE TECHNICIENS ET DE JURISTES 

SUR LA SAUVEGARDE DU FOLKLORE 

1, INTRODUCTION ET PARTICIPATION 

1 .  Le Comité spécial de techniciens et de juristes sur la sauve- 
garde du folklore (ci-aprgs dénommé "le Comité") s'est réuni au Siège 
de l'Unesco à Faris, du ler au 5 juin 1987. 

2. Le Comité avait été convoqué par le Directeur général en 
application de la résolution 15.3 adoptée par la Conférence genérale 
de l'Unesco A sa vingt-t-roisième session (Sofia, octobre-novembre 1985). 

J .  2 Dans la résolution susmentionnée, la Conférence générale 
décidait que ''la question de la sauvegarde du folklore pourrait faire 
l'objet d'un instrument international par voie d'une recommandation 
aux Etats membres" et formulait le souhait que le Directeur général 
lui présente un rapport sur cette question à sa session suivante 
sur la base des résultats des travaux d'un comité spécial qu'il aurait 
convoqué pour examiner la question. 

4. En conséquence, le Comité était chargé d'examiner les solutions 
aux problèmes que soulève la sauvegarde du folklore, compte tenu, 
d'une part, des deux études sur la question, r531ica:; respectivement 
par M. Pierre Sammy-Mackfoy et par le professeur Lauri Honko, et, 
d'autre part, des conclusions dégagées par le deuxième Comité 
dlexperts gouvernementaux sur la préservation du folklore 
(Unesco, 14-18 janvier 1985. 

5. En application de la même résolutionp les conclusions du 
Comité seront présentées 2 la Conférence générale de l'Unesco à 
sa prochaine (vingt-quatrième) session (octobre-novembre 1987), 
afin de lui permettre de décider s'il est opportun d!adopter 
une réglementation internationale concernant la sauvegarde du folklore. 
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o. Des experts représentant les 35 Etats membres de l'Unesco 
ci-après ont participé aux travaux du Comité : Angola, Arabie 
saoudi.te, Australie, Bangladesh, Bolivie, Brésil, Bulgarie, 
Burundi, Chili, Chine, Costa Rica, Equateur, Espagne, Finlande, 
France, Grèce, Inde, Irlande, Italie, Madagascar, Malaisie, Mali, 
Norvkqe, Philippines, République démocratique allemande, République 
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Sri Lanka, Swaziland, 
Thallande, Togo, Turquie, Union des r6publiyueç socialistes 
soviétiques, Uruguay, Yémen. 

7. Des experts dsun Etat membre de l'Unesco (Pays-Bas) et d'un 
Eta-t non membre (Saint-Siège) ont assisté 2 la réunion en qualité 
d'observateur. 

8. L'Organisation de libération de la Palestine a également 
envoyé un représentant pour assister à la réunion en qualité 
d'observateur. 

9. Des observateurs ont également été envoyés par deux organi- 
sations intergouvernementales (Organisation mondiale de la 
propriété intellectuelle (OMPI) et Organisation arabe 
pour l'éducation, la culture et la science (ALECSO)) et par cinq 
organisations internationales non gouvernementales, 2 savoir 
l'Association littétaire et artistique internationale (ALAI), 
la Conzédération internationale des sociétés d'auteurs et composi- 
teurs (CISAC) le Conseil international du cinéma, de la télévision 
et de la communication audiovisuelle (CICT), la Fédération inter- 
nationale des producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes (IFPI) 
et la Fédération internationale des traducteurs (FIT). 

10. La liste des participants figure à l'annexe II du présent 
rapport. 

II. OUVERTURE DE LA REUNION 

1 1 .  Au nom du Directeur général de l'Unesco, M. Hassouna Ben Amor, 
directeur de l'office des statistiques, a souhaité la bienvenue 
aux participants à la réunion du Comité et aux observateurs. Dans 
son allocution, M. Ben Amor a brièvement retracé l'historique de 
la recherche dlune solution au problème de la sauvegarde du folklore 
et a récapitulé les diverses activités menées par l'Unesco à 
différents niveaux et dans différentes instances depuis que 
le gouvernement bolivien avait prié le Directeur général, en 1973, 
de réaliser des études sur le folklore. 

III. ELECTION DU PRESIDENT 

12. Sur proposition de la délégation italienne, appuyée par 
la délégation finlandaise, M. Keith McKenry, chef de la délégation 
australienne, a été élu président à l'unanimité. 
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IV. ADOPTION DU REGLEMENT lNTERIEUR ET ELECTION 
DES AUTRES MEMBRES DU BUREAU 

13. Le Comité a adopté le Règlement intérieur publié SOUS 
la cote UNESCO/PRS/CLT/TPC/SPL/2 Prov. et il a décidé d'élire quatre 
vice-présidents, En conséquence, sur proposition df. la délégation 
italienne, appuyée par la délégation française, les chefs des 
délégations bolivienne, malgache, philippine et saoudienne ont été 
elus vice-présidents, M, Daithi 6'hOgain (Irlande) a été élu rapporteur. 

V. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
14. 
sous la cote ~ï~EsCQ/PRS/CLT/T~C/çPL/1 Prov., a été udopté. 

L'ordre Gu jour provisoire de la réunion du Comité, publié 

VI. PRESEKTXTION DES BQCUNENTS 

15. Les membres du Comité avaient 2 leur disposition trois 
documents publiés SOUS les cotes UNESCO/PRS/CLT/TPC/SPz/3, 4 et 5, 
qui ont été présentés par un membre du Secrétariat. Celui-ci en a 
brièvement évoqué les aspects les plus marquants et il a fait 
observer que les conclusions de la réunion serviraient de base au 
rapport que le Directeur général présenterait à la Conférence 
génkrale de l'Unesco 2 sa prochaine (vingt-quatrième) session afin 
qu#eelle prenne une décision sur la question, comme indiqué au 
paragraphe 4 ci-dessus. 

VII. DEBAT GENERAL 

16. Après la présentation des trois documents de travail, un 
certain nombre de remarques d'ordre général ont été formulées. 

17. L'importance et l'intérêt des travaux sur la sauvegarde du 
folklore ont été très vite soulignés par l'ensemble des délégations. 
Toutes celles qui se sont exprimées ont indiqué combien il impor- 
tait de conduire des activités de cet ordre pour la sauvegarde de 
cette partie du patrimoine culturel de l'humanité qu'est le folklore. 
Il a ét6 indiqué par plusieurs délSgations que des expressions 
du folklore étaient en péril, face notamment aux nouvelles techno- 
logies qui risquent de conduire peu à peu 2 la disparition des 
traditions l?es peuples. Une délégation a souligné le risque pour 
certaines communautés de perdre leurs racines culturelles. 

18. Compte tenu de ce risque que court le folklore, la plupart 
des délégations ont souligné l'urgence qu'il y avait prendre des 
mesures sur les plans national et international. La plupan des 
délégations auraient même souhaité que la Conférence générale puisse, 
dès sa prochaine session, adopter une recommandation sur ce sujet. 
11 apparaît urgent en effet, selon une délégation, qu'il soit 
procédé au plus tôt à des mesures de recensement et d'arch.ivage 
du folklore. 

19. Le Secrétariat a expliqué les raisons pour lesquelles il 
n'était pas possible que la Conférence générale adopte,. lors de 
la prochaine session, une recommandation. Il a rappelé à cet effet 
qu'aux termes de l'article 9 du Règlement relatif aux recommanda- 
tions aux Etats membres et aux conventions internationales, 
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la Conférence s.,énérale ne se prononce pas sur l'adoption d'un projet 
de convention ou de recommandation avant la session ordinaire qui 
suit celle où elle aura décide si la question examinée doit faire 
l'objet d'une réglementation internationale en la natière et la forme 
que prendrait cette réglementation. Il s'ensuit que dans le cas 
présent, la Ccnférencê générale ne peut pasp en tout etat de causer 
adopter une réglementation internationale lors de sa session de 1987. 
La seule décision qui pourrait @tre prise en octobre prochain serait 
que la Conférence génerale décide que la question doit faire l'objet 
d'une recommandation et qu'elle charge le Directeur gSnéral, confor- 
mément à l'article 10, paragraphe 1 du Rèqlement susmentionné, 
d'établir un rapport accompagné d'un avant-projet de recommandation. 
Ces documents seront présentés aux Etats membres pour observation. 
Un rapport définitif comportant un projet révisé sera ensuite établi 
sur la base des commentaires et observations formulés par les Etats 
membres et soumis à la vingt-cinquième session de la Conférence 
générale en 1989 pour examen et adoption éventuelle. 

20. Un certain nombre de délégations ont ensuite fait des remarques 
sur le contenu d'une éventuelle réglementation internationale. Ainsi, 
plusieurs d'entre elles ont indiqué qu'il n'était pas necessaire 
de chercher à avoir une définition parfaite et exhaustive du 
folklore, qu'il suffisait d'en avoir à l'esprit une notion, qu'il 
convenait de laisser aux Etats la liberté de déterminer le folklore 
2 sauvegarder et qu'une certaine souplesse en la matière serait 
opportune, souplesse d'ailleurs qu'une délégation a souhaitée pour 
l'ensenible des dispositions d'une éventuelle réglementation afin de 
ne pas risquer de figer le folklore, compte tenu du fait que sa 
vitalité réside dans son caractère changeant et quliil comportait. 
de multiples formes. 

21. Une typologie universelle a été plusieurs fois mentionnée comme 
une nécessité, afin de constituer une base pour les typologies à venir, 
afin d'éviter les errements et les différences trop grandes entre 
des typologies réalisées isolément. Une délégation a insisté sur 
la nécessité de la création de centres de collectes dans chaque pays, 
centre d'identification et de conservation et sur celle de centra- 
liser le travail de ces centres, cela à l'échelle nationale. 

22. Plusieurs délégations ont fortement souligne qu'il était 
indispensable de conduire une action de formation dans ce domaine. 
Une délégation a indiqué qu'une opération de collecte ne pouvait 
réussir que si celle-ci était conduite par un personnel qualifié. 
Or, selon cette déléqation, il y a dans son pays de nombreuses 
lacunes à combler à cet égard. 

23. Une délégation a indiqué qu'un instrument international devait 
prévoir des dispositions destinées à permettre de mesurer la mise 
en oeuvre effective d'un tel instrument dans les Etats et que des 
rapports sur cette mise en oeuvre devaient être prevus. 

24. Selon une délégation, appuyée par d'autres, les travaux sur 
la sauvegarde du folklore n'ont pas pour but principal de chercher 
a protéger celui-ci juridiquement. Il s'agit surtout de créer 
des infrastructures nécessaires à sa sauvegarde en instaurant, par 
exemple, une typologie universelle, en suscitant la f2ndation de 
centres et des actions de formation, en favorisant la cocpération 
internationale et la conclusion d'accords bilatéraux. 
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Une délégation a indiqué qu'il convenait de bien distinguer l'action 
conduite pour la sauvegarde du folklore des travaux relevant du droit 
de la propriété intellectuelle conduits conjointement avec l'@Orga- 
nisation mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) - 
2 5 -  La coopération internationale et le r6le que pouvait jouer 
l'Unesco ont été maintes fois mentionnes comme devant etrc: un axe 
majeur de l'instrument international éventuel et une cl6 de son 
succès. Cette coopération internationale â été maintes fois mentionnée 
2 propos de l'élaboration d'une typologie universelle, de la coordi- 
nation des actions entreprises dans ce domaine, ce dont €ont large- 
ment écho les conclusions auxquelles ont abouti les experts durant 
cette réunion. Plusieurs délégations ont regretté l'absence de 
mécanisme international dans ce domaine, alors qu'il en existe 
dans d'autres, notamment pour le patrimoine physique. 

20. Quant au principe même d'une recommandation adressée aux 
Etats membres par la Conférence géngrale de l'Unesco, une delégation 
a fait observer que cette forme juridique de recommandation inter- 
nationale était la meilleure et qu'il convenait qu'un tel instrument 
voit le jour. Les délégations qui se sont exprimées ont soutenu 
la nécessité d'une telle forme de réglementation et l'une d'elles 
a rappelé la remarque finale du rapport (par. 51) de la réunion 
du Comité d'experts gouvernementaux sur la préservation du folklore 
(Paris, janvier 1985) selon laquelle il y a eu un accord unanime 
pour qu'une éventuelle réglementation internationale prenne la forme 
d'une recommandation, instrument souple par lequel la Conférence 
générale formule des principes et qu'elle invite les Etats membres 
à les adopter sous forme de loi nationale ou autrement. 

27. En conclusion de ce débat général, il a été décidé que le 
Comité devait réunir les éléments justifiant les travaux sur 
le folklore et l'instauration d'une réglementation internationale 
en la matière sous l'égide de l'Unesco. Il a été indiqué également 
que ce Comité devait énumérer les questions que devait contenir 
une telle réglementation. En outre, leicomité a créé en son sein 
un sous-comité qui a eu pour tâche de préparer un projet de préambule 
destiné à figurer en introduction à ses "conclusions" qui figurent 
en annexe 1. 

VIII. EXNqEN DETAILLE DES PRINCIPES 

28. Les membres du Comité ont procédé à l'examen point par point 
des principes proposés dans le document UNESC@/PRS/CLT/TPC/SPL/4 
qui reprenait pour l'essentiel, sous une autre forme, tout en les 
enrichissant, les principes figurant dans les conclusions adoptées 
par le second Comité d'experts gouvernementaux réuni en janvier 1985. 
Ces principes, amendés sur de nombreux points, ont été adoptés et 
figurent en annexe 1 au présent rapport. 

29. Les débats qui ont conduit à l'adoption de ces textes 
ont surtout porté sur des nuances, des précisions dont il ne convient 
pas de faire état dans le rapport puisque les textes adoptés, 
unanimement, contiennent celles qui ont été retenues. Il convient, 
toutefois, de faire état de la question de la protection des 
expressions du folklore par la propriété intellecteulel qui a été 
longuement discutée. 
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30. Cette question ar en effet, suscité de très nombreuses 
observations. Si le principe d'introduire une référence 2 la 
propriété intellectuelle dans les conclusions et notament une allu- 
sion aux travaux conduits par l'Unesco et I'OMPI, a été assez vite 
admis, la portée de cette réference a été longuement discutée. 

31. Plusieurs délégations sinsi que l'observateur d'une Organisa- 
tion internationale non gouvernementale ont considéré que la 
question de la protection des expressions du folklore par la propriété 
intellectuelle était accessoire dans le cadre d'une reconimandatian 
sur la sauvegarde du folklore et qu'une simple allusion aux travaux 
conduits par l'Unesco et L'OMPI dans ce domaine suffisait. Une délé- 
gation a indiqué qu'il ne fallait pas créer de droits risquant de 
privatiser le folklore, de susciter de faux collecteurs et d'entrai- 
ner la nécessité de conclure des contrats de transfert de droits 
d'utilisation, Selon cette délégation, les seuls droits à prendre 
en considération sont ceux relatifs aux informateurs et aux 
collecteurs. Certaines délégations ont indiqué que la protection 
par la propriété intellectuelle occupait une place marginale dans 
les actions de sauvegarde et que les questions de proprieté intellec- 
tuelle sont fort complexes. Une autre délégation a toutefois 
souligné que cette question n'était pas marginale mais qu'elle était 
effectivement complexe. Une délégation a précisé que, selon elle, 
il y avait peu de cas d'utilisations illicites. Une autre délégation 
a atLiré l'attention sur le fait que ce qui devait relever de 
la propriété intellectuelle était le sous-produit du folklore 
c'est-à-dire tout ce qui comprend des aspects commerciaux et que 
l'idée de distorsion ne semble pas cohérente du fait que le folklore 
est déjà dgnaturé au moment où il perd sa fonction originelle. 
Certaines délégations ont souligné qu'il fallait surtout favoriser 
l'enregistrement du folklore, sa collecte et constituer des archives 
pour pouvoir le léguer. 

32. Plusieurs autres délégations, l'observateur d'une organisation 
intergouvernementale et celui d'une organisation internationale 
non gouvernementale ont tenu à montrer l'intérêt qu'il y avait à 
prévoir un principe relatif A la protection des expressions du 
folklore par la propriété intellectuelle. Ainsi, il a été indiqué 
que le folklore pouvait être déformé, qu'il pouvait éventuellement 
susciter des ressources financières et être l'objet d'actes de 
pirataqe ou de diffusion incontrôlée et abusive. Une délégation 
a tenu à préciser qu'il fallait protéger le folklore et prévoir 
des sanctions tout en tenant compte de sa spécificité. Le représen- 
tant d'une organisation internationale non gouvernementale a fait 
observer que pour assurer l'évolution du folklore, il faut qu'il 
soit utilisé et diffusé. 11 a eqalement fait observer que des actes 
de dénaturation sont souvent commis à l'étranger, ce qu'il convient 
d'empêcher. Il a conclu son intervention en indiquant qu'une 
réglementation internationale sur la sauvegarde du folklore serait 
incomplète si elle ne contenait des dispositions relatives à la 
protection des expressions du folklore contre leur exploitation 
illicite. 

33. Au terme de cette discussion, il a kt6 convenu d'attirer 
l'attention des Etats sur les travaux de l'Unesco et de 1'OMPI 
dans le domaine des aspects propriété intellectuelle des expressions 
du folklore sans entrer dans le détail de leur contenu afin de 
ne pas exclure les travaux en cours ou même futurs. 



34. Une délégation a marqué son désaccord dans la mesure où elle 
souhaitait une référence explicite aux "Dispositions types de 
législation nationale SUT la protection des expressions du folklore 
contre leur exploitation illicite et autres actions dommageables" 
adoptées par le Comité d'expertç gouvernementaux qui s'est réuni 
en juin-juillet 1982 sous les auspices de l'Unesco et de 1'ûMPI. 

35. A propos de la question de la coopération internationale, 
il convient de faire état du souhait du Comité de voir créer 
un Comité ou un Conseil mondial du folklore. Plusieurs délégations 
ont souhaité que cet organisme oeuvre sous l'égide de l'Unesco et cela 
en coopération avec les organisations internationales non gouver- 
nementales dont la contribution a été jugée essentielle en matière 
de sauvegarde du folklore. Cette coopération pourrait donner lieu 
à des échanges futurs d'expérience et de savoir-faire. Il a été 
souhaité enfin que ces ressources soient pleinement utilisées par 
l'Unesco 21 l'avenir. 

IX. REMARQUES FINALES 

36. A l'issue de ses délibérations, le Comité a estimé nécessaire 
d'attirer l'attention du Directeur général de l'Unesco sur l'urgence 
qu'il y aurait à ce qu'un instrument international qui pourrait 
prendre la forme d'une recommandation soit adopté dans les meilleurs 
délais par la Conférence générale. 

37. Le Comité a également souhaité que les Etats membres de 
l'Unesco prennent d'ores et déjà des mesures pour la sauvegarde 
du folklore telles que suggérées dans les conclusions figurant 
à l'annexe 1 au présent rapport et cela selon les priorités 
nationales propres 2 chaque Etat. 

38. En ce qui concerne les activités qui pourraient, par ailleurs, 
être entreprises par l'Unesco pour sauvegarder le folklore, 
le Comité a émis le voeu que cette Organisation entreprenne des 
activités tendant 2 favoriser la coopération internationale et 
la diffusion de l'information et ce : 

(a) en procédant à l'établissement d'un inventaire des 
infrastructures qui permettrait une meilleure connaissance 
du folklore ; 

(b) en publiant à intervalles réguliers un bulletin consacré 
à la présentation du folklore qui constituerait un lien 
entre toutes les institutions et personnes auxquelles 
l'Unesco pourrait s'adresser ; 

(c) en établissant à l'échelle mondiale, avec l'aide de 
comités d'experts appropriés, un modèle de typologie 
du folklore et des biens culturels en utilisant un 
langage commode d'indexation ; 

(d) en apportant une assistance intellectuelle et technique 
aux Etats membres et plus particulièrement aux pays en 
développement dans l'établissement d'infrastructures 
et la formation de personnels spécialisés. 
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39. Le Comité a noté qu'un rapport sur les travaux sera fait 
par le Directeur général à la vingt-quatrième session de la 
Conférence générale conformément à la résolution 23 C/15.3 et 
qu'un compte rendu de ses délibérations sera communiqué à la 
prochaine session du Comité intergouvernemental de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur. 

X. ADOPTION DU RAPPORT ET CLOTURE DE LA REUNION 

40. Le projet de rapport, tel qu'amendé, a été adopté à l'una- 
nimité par les participants. 

41. Après les remerciements d'usage, le président a prononcé 
la clôture de la réunion. 
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ANNEXE I 

CONCLUSIONS DU COMITE SPECIAL DE TECHNICIENS 
ET DE JURISTES SUR LA SAUVEGARDE DU FOLKLORE 

Après avoir discuté son ordre du jour et pris ses décisions sur 
i la base des documents soumis à son examen, le Comité a estimé 

nécessaire - étant donné qu'au cours d'un débat approfondi, il est 
apparu urgent de sauvegarder le folklore - de formuler et de présenter 
suivantes : 

Le Cornité spécial de techniciens et de juristes sur la sauvegarde du 
folklore, 

i 2 l'intention du Directeur général de l'Unesco les conclusions 

Soulignant la nature spécifique et l'importance du folklore en tant 
que partie intégrante du patrimoine culturel et de la culture vivante, 

Considérant que le folklore est un puissant moyen de rapprochement 
des différents peuples et groupes sociaux, et d'affirmation de 
l'identité nationale et culturelle, 

Notant son importance sociale, économique, culturelle et politique, 
son rôle dans l'histoire d'un peuple et sa place dans la culture 
contemporaine, 

Reconnaissant l'extrême fragilité des formes traditionnelles du fol- 
klore, particulièrement celle des aspects relevant des traditions 
orales et le risque que ces aspects puissent être perdus, 

' Soulignant le besoin de reconnaître dans tous les pays le rôle du 
folklore et le danger qu'il court face 2 d'autres sources extérieures, 

Notant l'importance des travaux antérieurs et la grande qualité des 
résultats auxquels sont parvenus les précédents comités d'experts sur 
la sauvegarde du folklore réunis sous les auspices de l'Unesco, 

Estimant que les gouvernements devraient jouer un rôle décisif dans 
la sauvegarde '-1 folklore et agir au plus vite, 

Souhaite que la Conférence générale décide de la préparation d'un 
instrument international qui pourrait être une recommandation aux 
Etats membres conformément à ce qu'elle a déjà exprimé dans sa 
résolution 23 C/15.3 et conformément à ce qui a été admis unanimement 
lors des travaux du deuxième Comité d'experts gouvernementaux sur 
la préservation du folklore réuni en janvier 1985 et qui pourrait 
s'inspirer des conclusions auxquelles le présent Comité de 
techniciens et de juristes est parvenu. 
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A. Définition du folklore 

Le folklore pourrait être défini de la manière suivante : 
"Le folklore (au sens large de culture traditionnelle et populaire) 
est une création émanant d'un groupe et fondée sur la tradition, 
exprimée par un groupe ou par des individus reconnus comme répondant 
aux attentes de la communauté en tant qu'expression de l'identité 
culturelle et sociale de celle-ci ; les normes et les valeurs se 
transmettent oralement, par imitation ou par d'autres manières. 
Ses formes comprennent, entre autres, la langue, la littérature, 
la musique, la danse, les jeux, la mythologie, les rites, les 
coutumes, l'artisanat, l'architecture et d'autres arts-" 

B. Identification du folklore 

Le folklore, en tant que bien intellectuel, doit être sauve- 
gardé par et pour le groupe (familial, professionnel, national, 
régional, religieux, ethnique, etc.) dont il exprime l'identité. 
A cette fin, il serait souhaitable : 

(a) d'établir un inventaire national des institutions 
s'occupant du folklore en vue de son inclusion dans 
les répertoires régionaux et mondiaux des institutions 
de cette nature : 

(b) de créer des systèmes d'identification et d'enregistrement 
(collecte, indexation, transcription) ou de développer 
des systèmes déjà existants au moyen de guides, de guides 
de collecte, de catalogues types, etc., eu égard 2 la 
nécessité de coordonner les systèmes de classement utilisés 
par différentes institutions ; 

(c) de participer à la création d'une typologie normalisée 
du folklore : établir un schéma général de classification 
du folklore destiné à fournir une orientation au niveau 
mondial, contribuer à l'établissement d'un registre 
détaillé du folklore et appuyer l'établissement de classi- 
fications régionales du folklore, notamment au moyen de 
projets pilotes sur le terrain. 

C. Conservation du folklore 

La conservation concerne la documentation relative aux tradi- 
tions folkloriques et a pour objectif, en cas de non-utilisation ou 
de développement de ces traditions, que les chercheurs et les por- 
teurs de la tradition puissent disposer de données leur permettant 
de comprendre le processus d'évolution et de modification de la 
tradition. Si le folklore vivant, étant donné SOE caractère évolutif, 
ne peut toujours donner lieu 21 une protection directe, le folklore 
ayant fait l'objet de fixation devrait être protégé efficacement. 
A cette fin, il serait souhaitable : 



de mettre en place un service national d'archives où 
les matériaux folkloriques collectés puissent être stockés 
dans des conditions appropriées et mis à la disposition 
des utilisateurs sous certaines conditions ; 

de mettre en place ime unité nationale centrale d'archives 
aux fins de la prestation de certains services (indexation 
centrale, diffusion de l'information relative aux maté- 
riaux folkloriques et aux normes applicables aux activités 
concernant le folklore, y compris l'aspect préservation) ; 

de créer des musées ou des sections du folklore dans les 
musées existants, y compris les musées de plein air des 
traditions populaires, où le folklore puisse être présenté; 

de normaliser les méthodes d'archivage ; 

de former des collecteurs, des archivistes, des documen- 
talistes et autres spécialistes à la conservation du 
folklore, de la conservation matérielle au travail 
d'analyse ; 

d'octroyer des moyens en vue d'etablir des copies d'archi- 
ves et de travail de tous les matériaux folkloriques, ainsi 
que des copies, destinées aux institutions régionales, 
des matériaux collectés dans la région concernée ; 

D. Préservation du folklore 

La préservation concerne la protection des traditions folklo- 
riques, étant entendu que le peuple a un droit sur sa propre culture 
et que son adhésion à cette culture perd souvent de sa force sous 
l'influence de la culture industrialisée qui est diffusée par les 
médias. Aussi faut-il prendre des mesureslpour garantir le statut et 
le soutien économique des traditions folkloriques, aussi bien au sein 
des collectivités dont elles sont issues qu'en dehors d'elles. 
A cette fin, il serait souhaitable : 

(a) de créer et d'introduire dans les programmes d'enseigne- 
ment, tant scolaires que non scolaires, l'enseignement et 
l'étude du folklore de façon appropriée, en tenant compte 
non seulement des cultures villageoises ou autres cultures 
rurales, mais aussi de celles qui, créées dans les milieux 
urbains par dif£érents groupes sociaux, professinns, 
institutions, etc., favorisent ainsi une meilleure compré- 
hension de la diversité des cultures et des visions du 
monde, en particulier de celles qui ne participent pas à 
la culture dominante ; 

(b) de garantir aux différents groupes ethniques et autres 
groupes sociaux et aux communautés nationales le droit 
d'avoir accès à leur propre folklore, en soutenant aussi 
leurs activités en matière de documentation, d'archivage, 
de recherche, etc., ainsi que la pratique des traditions ; 
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(c) de constituer sur une base interdisciplinaire un Conseil 
national du folklore ou un organisme de coordination 
analogue où les divers groupes d'intérêts soient repré- 
sentés ; 

(dl de fournir un appui aux particuliers et aux institutions 
détenant des éléments de folklore, par exemple en créant 
des listes de collecteurs et d'informateurs. 

E. Diffusion du folklore 

Les populations devraient être sensibilisées 2 l'importance 
du folklore en tant qu'Slément d'identité culturelle. Afin de 
permettre une prise de conscience de la valeur du folklore et de 
la nécessité de préserver ce dernier, une large diffusion des 616- 
ments constituant ce patrimoine culturel est essentielle. Lors d'une 
telle diffusion, il importe néanmoins d'éviter toute caricature 
ou déformation afin de sauvegarder l'intégrité des traditions. 
A cette fin, il serait souhaitable : 

i 
~ ~~~~~~ ~ ~ ~~ ~~~~~ ~~~ ~ ~~ ~~ ~ ~~~~ ~~~~ ~ ~ ~~ ~ ~ ~~ ~~ ~~~ ~~ 

(a) d'encourager l'organisation, à 1"chelon national, régio- 
nal ou international, de manifestations folkloriques 
telles que fêtes, festivals, films, expositions, séminaires, 
colloques, ateliers, stages, congrès et autres et d'appuyer 
la diffusion et la publication des matériels, documents et 
autres résultats de ces manifestations ; 

(b) d'encourager les télévisions, radios et autres médias 
nationaux et régionaux a faire une plus large place dans 
leurs programmes aux matériaux folkloriques, par exemple 
grâce à des subventions, en créant des postes de folklo- 
ristes dans ces unités, en assurant l'archivage et la 
diffusion appropriés des matériaux folkloriques ainsi 
recueillis par les médias et en créant des services de 
programmes folkloriques au sein des organismes de 
radiodiffusion ; 

(c) d'encourager les régions, les municipalités, les associa- 
tions et les autres groupes qui s'occupent du folklore 
à créer des postes à plein temps de folkloristes chargés 
de planifier et de coordonner les activités intéressant 
le folklore dans la région ; 

(d) d'appuyer les services existants de production de films 
vidéo éducatifs à partir des dernières collectes effectuées 
sur le terrain ainsi que d'autres matériaux et en créer 
de nouveaux, et d'encourager l'utilisation de ces films 
vidéo dans l.es écoles, les musées folkloriques et les expo- 
sitions et festivals folkloriques nationaux et inter- 
nationaux ; 

(el de fournir des informations appropriées sur le folklore par 
le canal des centres de documentation, bibliothèques, musées 
et services d'archives ainsi qu'au moyen de bulletins et 
de périodiques spécialisés dans le folklore : 
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( f )  de faciliter les rencontres et les échanges entre les 
personnes, les groupes et les institutions s'occupant de 
folklore, tant au niveau national qu'international, en 
tenant compte des accords bilatéraux culturels. 

F. Utilisation du folklore 

Le folklore, en tant qu'il constitue des manifestations de 
la créativité intellectuelle, mérite de bénéficier d'une protection 
s'inspirant de celle qui est accordée aux productions intellectuelles. 
Une telle protection du folklore se révèle indispensable en tant que 
moyen permettant de développer, perpétuer et diffuser davantage 
ce patrimoine, à la fois dans le pays et à l'étranger, sans porter 
atteinte aux intérêts légitimes concernés. 

En dehors des aspects "propriété intellectuelle" de la protec- 
tion des expressions du folklore, il y a plusieurs catégories de 
droits qui sont déjà protégées, et qui devraient continuer à l'être 
à l'avenir dans les centres de documentation et les services 
d'archives consacrés au folklore. A ces fins, il conviendrait : 

(a) en ce qui concerne les aspects "propriété intellectuelle" : 

d'appeler l'attention des autorités compétentes sur 
les importants travaux réalisés par l'Unesco et 1'OMPI 
dans le domaine de la propriété intellectuelle, tout en 
reconnaissant que ces travaux ne touchent qu'à un aspect 
de la protection du folklore et que l'adoption de mesures 
distinctes dans divers domaines s'impose d'urgence pour 
sauvegarder le folklore ; 

(b) en ce qui concerne les autres droits impliqués : 

(il de protéger l'informateur &n tant que porteur de 
la tradition ; 

(ii) de veiller 3 ce que les matériaux recueillis soient 
conservés dans les archives, en bon état et de manière 
rationnelle ; 

(iii) d'adopter les mesures nécessaires pour protéger 
les matériaux recueillis contre un emploi abusif 
intentionnel ou non ; 

(iv) de reconnaître aux services d'archives un droit de 
contrôler l'utilisation des matériaux recueillis. 

G. Coopération internationale 

Compte tenu de la nécessité d'intensifier la coopération et 
les échanges culturels, notamment par la mise en commun de ressources 
humaines et matérielles, pour la réalisation de programmes de 
développement du folklore visant à la réactivation de ce dernier, 
il conviendrait que les Etats membres soient invités : 

(a) à coopérer avec les associations, institutions et 
organisations internationales et-régionales s'occupant 
du folklore ; 
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(b) à coopérer dans le domaine de la connaissance, de la 
diffusion et de la protection du folklore, notamment 
au moyen d'échanges d'informations de tous genres et 
de publications scientifiques et techniques, de la 
formation de spécialistes, d'octroi de bourses de voyage 
et d'ênvoi de personnel scientifique et technique et 
de matériel, d'organisation de rencoztres entre spécia- 
listes et de stages d'études et de groupes de travail 
SUT des sujets déterminés et notamment sur la classifi- 
cation et l'indexation des données et expressions du 
folklore ; 

(c) à prier l'Unesco de consulter les organisations gouver- 
nementales, intergouvernementales et non gouvernementa- 
les ayant des responsabilités en rapport avec certains 
aspects du folklore et de créer sous ses auspices un 
Conseil ou un Comité mondial du folklore dont le rôle 
serait d'encourager et de coordonner la coopération 
internationale dans le domaine du folklore, de recueillir 
des renseignements concernant la protection du folklore 
et de les mettre à la disposition des conseils nationaux 
pour le folklore ou d#autres autorités compétentes dans 
chaque pays ; 

international aux différents ayants droit (communauté 
ou personnes physiques ou morales) la jouissance des 
droits pécuniaires, moraux, ou dits voisins découlant 
de la recherche, de la création, de la composition, de 
l'interprétation, de 1"nregistrement et/ou de la 
diffusion du folklore. 

(d) à coopérer étroitement en vue d'assurer sur le plan 
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ADDENDUM 

Opportunité d'adopter une réglementation générale concernant 
la sauvegarde du folklore : 

Résolution proposée 

La Conférence générale, 

Vu les articles 2 et 3 du Règlement relatif aux recommandations aux Etats membres 
et aux Conventions internationales prévues par l'article IV, paragraphe 4 de 
l'Acte constitutif, 

Ayant examiné le rapport et l'étude préliminaire contenus dans le document 24 C/31, 

1. Décide que la question de la sauvegarde du folklore doit faire l'objet d'une 
Recommandation aux Etats membres ; 

2. Prie le Directeur général de réunir un Comité spécial composé de techniciens 
et de juristes nommés par les Etats membres pour établir le projet définitif 
qui serait soumis à la Conférence générale à sa vingt-cinquième session 
en 1989. 
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